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			Introduction

			La crise qui a éclaté le 15 septembre 2008 avec la faillite retentissante de Lehman Brothers semble ne jamais finir. Entre rechutes et périodes de rémission, les économies occidentales ne sont clairement pas remises sur les rails de la croissance. Pire, d’étapes en étapes, la crise s’approfondit : krach immobilier américain, crise bancaire, crise de la dette publique. Déjà très endettés avant 2008, les États ont franchi la ligne jaune avec leurs plans de renflouement pas toujours justifiés. Puis les banques centrales sont entrées dans la danse avec leur argent bon marché et leurs rachats d’emprunts d’État pour aider au financement du déficit budgétaire. Mais les premières inquiétudes apparaissent : qu’en sera-t-il de la valeur de la monnaie si la planche à billets tourne trop ?

			Voici la prochaine étape de la crise : la monnaie. Son pouvoir d’achat, sa valeur, la confiance que l’on peut placer en elle. Et tout le monde est concerné dans sa vie de tous les jours. Nos revenus, nos dépenses, notre épargne, tout est libellé en euros, que se passera-t-il si notre confiance est trahie ? Existe-t-il des moyens de se protéger ? Et même, d’abord, de comprendre ce qui se passe ? Car il existe peu de choses aussi simples, banales et à la fois complexes que la monnaie.

			Des initiatives utiles et intéressantes apparaissent-elles ? Oui. Il existe des motifs d’espoir. Les monnaies complémentaires font un peu parler d’elles, mais elles restent largement négligées, si ce n’est méprisées, par les économistes et les autorités politiques et monétaires. Erreur ! Même si leur volume demeure encore marginal, elles changent la donne par la manière dont elles fonctionnent. Un signe, elles ne cessent de s’étendre à travers le monde. La plus prometteuse d’entre elles, le bitcoin, une monnaie électronique, ouvre des potentialités insoupçonnées, nous allons le voir. Face aux craintes légitimes que suscitent la crise financière et bancaire, ou l’euro qui subit des difficultés récurrentes, des alternatives émergent, c’est tout l’objet de ce livre.

		

	
		
			Pourquoi les monnaies complémentaires peuvent apporter une réponse à la crise

			Les monnaies complémentaires sont de temps en temps évoquées dans la presse, mais le plus souvent sous l’angle anecdotique, comme une simple initiative locale. Nous allons voir qu’en réalité ce phénomène pose des questions fondamentales sur la monnaie et la façon dont elle est gérée par les autorités monétaires.

			Nos monnaies sont des monnaies étatiques

			Nous avons fini par l’oublier tant cela nous semble naturel et évident, mais l’euro, ou le franc avant lui, le dollar, le yen, la livre sterling, sont des monnaies étatiques, officielles. C’est-à-dire « à cours forcé » (on est obligé de croire qu’un billet de 10 euros les vaut réellement, bien que ce ne soit qu’un bout de papier), et au « pouvoir libératoire obligatoire » (on ne peut pas demander à être payé en une monnaie étrangère, en or ou en blé, on est obligé d’accepter des euros). On a fini par l’oublier parce que c’est la seule monnaie dont nous disposons et que nous n’imaginons pas en utiliser d’autres. Nos achats, notre épargne, nos impôts sont libellés en euros, point.

			Mais dans de nombreux pays, le dollar circule parallèlement à la monnaie locale, les habitants peuvent donc utiliser deux monnaies. C’est le cas, d’ailleurs officiellement, en Équateur, au Salvador, au Cambodge et au Laos ; et de façon plus ou moins tolérée dans nombre d’autres pays. Mais ce sont en général des « petits » pays, tandis que dans les grandes nations industrialisées, la monnaie est unique et personne ne la remet en cause car elle inspire confiance, en tout cas et pour le moment.

			Pendant très longtemps, la question de la confiance ne se posait pas car on utilisait des pièces en or (et en argent), dont la valeur est universelle et reconnue par tous. Cela remonte aux premières civilisations, depuis les premières pièces frappées, autour du ve siècle avant J.-C., jusqu’en 1971, avec des interruptions bien sûr (la Première Guerre mondiale notamment), l’or ayant toujours servi de monnaie ou de contrepartie à la monnaie. Mais le 15 août 1971, le président Richard Nixon annonce la suspension de la convertibilité entre le dollar et l’or.

			Faisons un court rappel historique : jusqu’en 1971, nous vivions sous le régime des accords de Bretton Woods, signés en 1944, c’est-à-dire du Gold Exchange Standard : les monnaies étaient fixées au dollar, qui lui-même était convertible en or, au cours de 35 dollars l’once (31,1 grammes). Ce n’était pas un vrai étalon-or mais un étalon de change-or : le franc n’était pas directement fixé à l’or, mais au dollar (même si de temps en temps une dévaluation modifiait ce rapport), et le dollar, lui, était fixé à l’or suivant une parité qui ne bougera pas entre 1944 et 1971. Un particulier ou une entreprise ne pouvait pas changer ses dollars contre de l’or à la Banque centrale américaine, cette possibilité ne concernait que les pays, lorsque leurs balances des paiements connaissaient un déséquilibre important, et qu’ils demandaient à la Banque centrale américaine (la Fed) de changer leurs dollars en or. Cela dit, les monnaies étaient tout de même reliées à l’or.

			Depuis 1971, nous sommes dans un régime de changes flottants dans lequel c’est l’offre et la demande, et donc fondamentalement la confiance, qui déterminent la valeur des différentes monnaies. La confiance est le terme clé pour comprendre les monnaies actuelles, car elles ne sont construites que là-dessus !

			Il est important de comprendre le rôle central de la confiance car lorsqu’elle recule, cela favorise l’émergence des monnaies complémentaires. Et précisément, la crise financière actuelle, qui a éclaté avec la faillite de Lehman Brothers le 15 septembre 2008, la crise des dettes publiques et de la zone euro, les politiques « accommodantes » (pour ne pas dire laxistes) des banques centrales, tout cela commence à inquiéter…

			La notion de monnaie complémentaire

			Une monnaie complémentaire est une monnaie qui peut être utilisée en complément de la monnaie officielle. Nul n’a obligation d’émettre ou de recevoir un paiement en monnaie complémentaire, cela se fait uniquement si le vendeur et l’acheteur sont d’accord. La monnaie étatique garde donc toute sa prééminence, mais elle n’est plus unique.

			Une monnaie complémentaire vise à favoriser le développement économique d’un territoire, à permettre des transactions qui, sans elle, ne se feraient pas. Comment cela fonctionne-t-il ?

			La plus ancienne monnaie complémentaire encore en service a été créée en 1934 en Suisse, il s’agit du WIR (« nous » en allemand, voir wir.ch). La crise de 1929 aux États-Unis se diffuse en Europe et la Confédération helvétique n’y échappe pas. Les banques, dont la situation se détériore, restreignent les lignes de crédit accordées aux entreprises, au risque de les pousser à la faillite. Seize entrepreneurs décident alors de se réunir pour voir comment ils pourraient sauver leurs sociétés. Constatant que l’entreprise A a besoin d’argent pour acheter des marchandises à l’entreprise B, qui elle-même a besoin d’argent pour payer ses fournisseurs, ils décident de créer un système de crédit mutuel entre eux : quand A achète chez B, A enregistre un débit et B un crédit correspondant, dénommés WIR. L’argent du système bancaire ne circule plus, ces entrepreneurs viennent de créer leur propre monnaie ! À l’époque, les banques firent tout pour stopper ce projet mais en vain, c’était en effet une part de leur marché qui leur échappait, des transactions sur lesquelles elles ne toucheraient plus de commission.

			Mais le WIR perdure et s’installe dans toute l’économie suisse. Désormais, une PME sur cinq (soit 60 000 entreprises) adhère au système et utilise donc le WIR en complément du franc suisse. Pour simplifier les choses, il a été établi que 1 WIR = 1 franc suisse. En 2000, un économiste américain, James Stodder, a réalisé une étude économétrique qui reprenait tout l’historique des transactions depuis la naissance du système. Il démontre que le volume d’activité du WIR augmente lorsque l’économie suisse se trouve en récession, et baisse en période de croissance ; autrement dit, cette monnaie a un effet contracyclique. Une excellente chose, et qui ne coûte pas un franc d’argent public.

			En France, une monnaie complémentaire a acquis une certaine célébrité : le SEL – Système d’échange local. Les membres de ce groupe (une association dont il faut être membre) s’échangent des services ou des savoir-faire. Ici, l’unité de compte est l’heure. Si l’on donne un cours particulier de mathématiques, on obtient un crédit qui permet ensuite de demander une réparation demandant une heure de travail à un plombier. On trouve de tels systèmes également aux États-Unis (les Time dollars), au Canada, au Japon, en Suisse, etc. Les premiers SEL apparaissent en France en 1994, on en compte aujourd’hui plus de 300.

			Le Japon est très actif dans le domaine des monnaies complémentaires, citons-en deux : le LEAF, créé par des agriculteurs de la région de Kobé, est un monnaie convertible en produits agricoles, et le WAT, qui circule dans tout l’archipel, et qui équivaut à un kilowattheure d’électricité produit par des énergies renouvelables (solaire, éolien). Ces monnaies n’ont pas de parité fixe avec le yen, elles ont un cours qui évolue avec le temps, comme le blé ou le pétrole : ce sont des « monnaies matières premières ».

			Des exemples de monnaies complémentaires

			Dans l’un de ses ouvrages, l’économiste anglais Nicholas Kaldor (1908-1986), glisse une remarque anodine : lorsqu’une compagnie aérienne offre des miles à ses clients, ne fait-elle pas de la création monétaire ? Il ne s’agit pas d’une monnaie au plein sens du terme, bien sûr, le bénéficiaire ne peut pas la céder ou l’utiliser chez son marchand des quatre-saisons, mais tout de même, il s’agit d’une forme de « quasi-monnaie ». Avec certains programmes, on peut acheter des objets ou des services (location de voiture, cinéma, etc.). On est ici à la frontière du programme de fidélisation et de la monnaie. Et lorsqu’on utilise un chèque-déjeuner, au restaurant ou au rayon traiteur du supermarché, on utilise aussi une quasi-monnaie. Ces transactions échappent au réseau bancaire.

			Au-delà de ces deux exemples particuliers, les monnaies complémentaires véritables, c’est-à-dire utilisables chez tout ou partie des commerçants d’une région, se développent à travers le monde. Prenons le cas des monnaies complémentaires rattachées à la monnaie officielle, comme le WIR (1 WIR = 1 franc suisse). En Allemagne, des dizaines de monnaies sont actives ou en cours de lancement, la plus connue étant le Chiemgauer (du nom de cette région de Bavière qui l’utilise). Lancée en 2003, plus de 600 commerçants l’acceptent et plusieurs millions ont déjà circulé. En Belgique, le RES circule, surtout en Flandres, depuis 1996 et réunit plus de 5 000 commerçants et PME, et 100 000 particuliers (voir resplus.be). Le RES est à la fois une monnaie interentreprises comme le WIR et une monnaie ouverte aux particuliers comme le Chiemgauer. En France, plusieurs projets locaux apparaissent : le Déodat à Saint-Dié-des-Vosges, l’Abeille à Villeneuve-sur-Lot, l’Occitan à Pézenas, la Muse à Angers, l’Héol à Brest, la Sardine à Concarneau, la Mesure à Roman-sur-Isère, etc. (voir monnaie-locale-complementaire.net). Une unité de ces monnaies correspond toujours à un euro, par souci de simplicité.

			Il existe aussi, on l’a vu, des monnaies basées sur des matières premières (le WAT sur l’électricité ou le LEAF sur des produits agricoles). Il existe même une monnaie basée sur… ce qui n’a pas de valeur : le Gran. Apparu dans une université brésilienne en 2004, le Gran (« grain » en portugais) s’est étendu à d’autres établissements. Celui qui possède un objet encore en état de marche mais dont il ne veut plus, et qui ne vaut pas suffisamment pour être vendu, l’apporte dans une salle dédiée à l’université plutôt que de le jeter, et en retire un Gran, quelle que soit sa valeur (un vieux vélo, une machine à café, un livre). Ce Gran permet de retirer, sur le moment, ou plus tard, un autre objet. C’est du troc amélioré (l’échange peut être décalé dans le temps si l’on ne trouve pas ce que l’on veut). Par la suite, des commerçants de l’université (sandwicherie, librairie) se sont mis à accepter le Gran comme paiement, au moins partiel, et cette monnaie devient ainsi également un outil de fidélisation comme les miles.

			On compte plus de 5 000 monnaies complémentaires à travers le monde (voir le site complementarycurrency.org) contre seulement quelques-unes au début des années 1990. Nous vivons l’époque de l’avènement des monnaies complémentaires.

			Les caractéristiques des monnaies complémentaires

			À partir de ces exemples, on peut lister les principales caractéristiques des monnaies complémentaires :

			1) La plupart des monnaies complémentaires rassemble des entreprises et des particuliers, le WIR (réservé aux entreprises) fait figure d’exception.

			2) Une monnaie complémentaire a pour référence, le plus souvent, la monnaie officielle (1 WIR = 1 franc suisse, 1 Chimgauer ou 1 Occitan = 1 euro), plus rarement le temps (les SEL), ou une matière première (l’électricité pour le WAT, des produits agricoles pour le LEAF).

			3) Chaque unité de monnaie complémentaire correspond à une transaction réelle (un WIR est créé uniquement à partir du moment où une marchandise est échangée, un WAT quand un kWh est fabriqué, une unité de SEL quand un service a été rendu). Autrement dit, il n’y a pas de création monétaire ex nihilo (ce serait considéré comme une fraude et le système s’écroulerait), il n’y a pas de « planche à billets ». Voici une différence fondamentale par rapport aux monnaies étatiques depuis qu’elles ont été déconnectées de l’or, en 1971 ! Nous reviendrons sur cette idée fondamentale dans la section suivante.

			4) Une monnaie complémentaire ne rapporte pas d’intérêt, il n’y a aucune raison de l’épargner. Certaines sont même « fondantes », c’est-à-dire qu’elles perdent de l’ordre de 1 à 2 % de leur valeur par mois, celui qui les thésaurise perd de l’argent ! L’objectif consiste ici à encourager, forcer même, l’argent à circuler, de façon à favoriser les échanges et l’activité économique.

			5) Contrairement à la monnaie étatique, le pouvoir libératoire des monnaies complémentaires n’est jamais obligatoire, chaque participant est libre de les refuser comme moyen de paiement (parce qu’il estime en posséder assez pour ses besoins futurs, ou pour n’importe quelle autre raison), et donc d’encaisser de préférence des euros. Il peut aussi facilement les échanger (les revendre ou en acheter) contre de la monnaie officielle (moyennant une petite commission qui finance la structure chargée de gérer la monnaie) ; en revanche, pour les monnaies matières premières (comme le WAT), son prix est fixé sur un marché par l’offre et la demande. Cette liberté permet le parfait ajustement de la masse monétaire aux besoins de chacun, ni plus ni moins.

			6) Une monnaie complémentaire est créée et gérée par une structure ad hoc, une association (la banque WIR par exemple). Nous sommes donc en dehors du circuit bancaire traditionnel.

			Au-delà de ces caractéristiques techniques, la création d’une monnaie complémentaire recouvre une dimension communautaire, une volonté de se réapproprier les échanges économiques et la circulation monétaire, de favoriser l’activité locale. L’absence de taux d’intérêt indique aussi clairement que ce n’est pas de l’accumulation d’argent que viendra la richesse mais du travail et de l’échange. L’économie « réelle » marque ainsi clairement sa primauté sur la finance.

			Création monétaire et inflation

			Revenons sur le point 3 de la section précédente car il constitue une différence fondamentale entre les monnaies étatiques officielles comme l’euro et les monnaies complémentaires, notamment en ce qu’il touche à la confiance, pierre angulaire de nos monnaies actuelles. C’est la question de la création monétaire.

			Lorsqu’une banque fait un prêt à une entreprise, elle crée cet argent par un simple jeu d’écriture comptable. Le compte de l’entreprise est crédité du montant du prêt accordé. L’entreprise utilise cet argent pour investir et produire plus. De ce fait, la quantité de monnaie dans l’économie augmente, mais la quantité de biens également. Cette situation est « saine ». Et au fur et à mesure que le prêt est remboursé, la monnaie est détruite, les biens sont vendus, et au final, il reste un gain pour les deux parties : l’entreprise s’est enrichie grâce aux bénéfices retirés de son nouvel investissement, ainsi que la banque par les intérêts perçus. C’est ce qui s’appelle la croissance.

			Nous avons donc ici une équivalence entre la quantité de monnaie en circulation et la quantité de biens et de services disponibles, il n’y a donc pas de risque d’inflation. L’épargne collectée par la banque lui permet de solvabiliser son activité : avec tant d’épargne, elle peut faire tant de crédit, parce qu’il faut une marge de sécurité, un bilan équilibré entre les ressources et les prêts.

			Introduisons un élément « perturbateur ». Si l’État est en déficit, il doit s’endetter, c’est-à-dire émettre des obligations. Si les épargnants les acquièrent, il n’y a pas de problème (en dehors du fait qu’une partie de l’épargne se détourne de l’investissement productif pour financer le déficit public, ce qui est mauvais pour la croissance), mais si l’épargne ne suffit plus, ou ne veut plus se porter sur les obligations du pays par manque de confiance, l’État doit, normalement, réduire drastiquement son déficit. Mais cela se passe très rarement de cette façon, car il existe une autre solution, bien plus facile : la banque centrale acquière directement tout ou partie de ces emprunts d’État.

			C’est ce à quoi nous assistons depuis la crise de 2008. La Fed achète une grande partie des bons du Trésor américain, idem pour la Banque du Japon, la Banque d’Angleterre et la BCE avec les dettes grecque, espagnole, portugaise et italienne. Les banques centrales achètent également de la dette privée (des emprunts hypothécaires pour la Fed) pour aider les banques. Et cela se fait par un simple jeu d’écriture comptable, c’est-à-dire de la pure création monétaire. C’est ce qu’on appelle la « planche à billets » ou la monétisation. Ce phénomène est renforcé par la baisse des taux pratiquée par les banques centrales, qui fait que le refinancement des États leur coûte de moins en moins cher, et ne les incite pas à revenir à l’équilibre budgétaire… Résultat de cette politique : le bilan de la Fed, de la BCE, de la Banque du Japon et de la Banque d’Angleterre équivaut à un tiers du PIB de leurs pays, contre moins de 10 % avant la crise !

			Toute cette création monétaire se fait sans contrepartie réelle (l’État ne produit rien, cet argent servant surtout à payer les salaires des fonctionnaires). Il y a donc un véritable risque d’inflation, c’est-à-dire d’excès de monnaie par rapport aux biens et services disponibles dans l’économie.

			Le retour de l’inflation ?

			Pour l’instant, on ne constate pas, c’est vrai, de retour de l’inflation. Enfin, précisons les choses. Lorsque l’on parle d’inflation, il s’agit en fait de « l’indice des prix à la consommation », mesuré par les organismes statistiques nationaux (l’Insee en France). Les prix des biens de consommation peuvent difficilement augmenter car ils sont soumis à la concurrence internationale ; une entreprise qui augmente trop ses prix perd immédiatement son marché.

			Mais il existe ce qu’on appelle « l’inflation d’actif », ou les bulles sur les matières premières et l’immobilier. Ce ne sont plus des biens de consommation (des biens qui disparaissent lors de leur consommation) mais des actifs, des placements.

			Commençons par l’immobilier. Il ne fait pas partie de l’indice des prix calculé par l’Insee, parce que ce n’est pas un bien de consommation. Mais tout de même, chacun sait que le parcours traditionnel d’une personne consiste à louer puis, une fois installé professionnellement et en couple, à acquérir un logement. La résidence principale est effectivement un investissement, mais aussi un bien de consommation tant son acquisition est naturelle, presque obligée. Mais l’Insee et les organismes statistiques à travers le monde ne la prennent pas en compte. Ce sont seulement les loyers, dont l’évolution est étroitement contrôlée par les lois, qui sont inclus dans l’indice. Résultat : la considérable hausse de l’immobilier en France depuis les années 1980 ne s’est pas du tout retrouvée dans le taux d’inflation. D’où cette incompréhension chez les ménages obligés de payer de plus en plus cher leur logement, pendant qu’ils lisent dans les journaux que les prix n’augmentent pas de plus de 2 % par an.

			Les matières premières voient leur prix augmenter depuis les années 2000, malgré des à-coups. Les causes tiennent à la croissance de la demande des pays émergents, mais aussi à l’excès de création monétaire dans le monde, dont une partie se replace sur ces marchés et les poussent à la hausse. Il faut d’ailleurs noter que malgré la baisse générale de la croissance dans le monde depuis 2012, y compris dans les pays émergents, le prix des matières premières, qui devrait chuter, demeure stable.

			Cette hausse du cours des matières premières se retrouve dans le panier de la ménagère. Si le blé augmente, on paie ses pâtes plus chères. Si le pétrole augmente, le plein d’essence coûte plus cher, etc. C’est ce à quoi nous assistons ces dernières années, une hausse des prix de l’énergie (électricité, gaz, essence, mazout) et des produits alimentaires qui dépasse allègrement les 5 % par an. Alors, bien sûr, lorsqu’on réintègre dans l’indice des prix les biens électroniques, les forfaits de téléphone portable en baisse, on retombe à 2 % l’an. Enfin, pour ça, il faut aussi triturer les chiffres en jouant sur la composition du panier moyen, en intégrant un très contestable facteur de progrès technique (l’iPad2 est vendu au même prix que son prédécesseur mais l’Insee considère que vous en avez plus pour votre argent, donc elle rentre dans sa base un prix inférieur…).

			Le prix des écrans plats baisse – fort bien ! –, mais on n’en achète pas tous les mois et si on manque d’argent, on décale l’achat. En revanche, la nourriture, le plein d’essence, l’électricité, sont des dépenses que l’on ne peut pas repousser dans le temps ! Et ces dépenses contraintes sont sur une tendance d’augmentation de prix plutôt de 5 % que de 2. Alors oui, l’inflation commence à revenir.

			Un risque d’hyperinflation ?

			L’inflation revient, mais qu’est-ce qui fait que l’on bascule d’une forte hausse des prix à l’hyperinflation ? La hausse de la quantité de monnaie en circulation ne permet pas à elle seule de répondre à cette question, il faut également faire intervenir sa vitesse de circulation.

			Voyons cela en posant la célèbre équation de Fisher (de l’économiste américain Irving Fisher, 1867-1947) :

			M × V = P × T

			M : masse monétaire

			V : vitesse de circulation de la monnaie

			P : niveau général des prix

			T : volume des transactions

			Étant donné que le volume des transactions dans l’économie (T) est relativement stable, car c’est une donnée « matérielle » (la production, la consommation au niveau du pays), et que la masse monétaire (M) est soit stable soit en augmentation – comme actuellement, mais de façon linéaire, pas exponentielle –, on voit que c’est la vitesse de circulation (V) qui peut provoquer une forte hausse des prix (P).

			La vitesse de circulation baisse régulièrement depuis la crise de 2008, ce qui explique que la hausse de la masse monétaire n’ait pas provoqué de forte inflation (M a augmenté mais V a baissé). Cependant, la vitesse de circulation de la monnaie est très sensible aux facteurs psychologiques. Si la confiance – justement – dans la monnaie disparaît, on assiste alors à une « fuite devant la monnaie » : chacun s’en débarrasse pour acheter des produits tangibles, et V explose ainsi que P. C’est à ce moment là qu’une économie bascule dans l’hyperinflation.

			En général, on touche sa paie tous les mois et on fait ses courses toutes les semaines. Mais si l’on se rend compte que les prix se mettent à augmenter au cours du mois, le réflexe naturel sera de faire la totalité de ses courses en une fois, dès que la paie aura été virée sur son compte. Et si des millions de personnes font de même, on comprend que la vitesse de circulation de la monnaie explose. C’est à ce moment qu’un pays bascule dans l’hyperinflation : les gens se précipitent pour dépenser (se débarrasser) de leur argent, les étiquettes valsent, ceux qui détiennent des stocks attendent que les prix montent encore, les pénuries et le marché noir s’étendent, l’économie sombre, le chômage explose et les épargnants sont ruinés. Un simple événement ou une peur irrationnelle peut déclencher le passage d’une forte inflation à l’explosion des prix, et une fois que c’est parti, c’est irrattrapable.

			Même si, pour l’instant, la confiance demeure et qu’aucun signe d’une quelconque panique n’apparaît, une sourde inquiétude se répand face à la crise de la zone euro et à l’ampleur des interventions des banques centrales. En Europe, les énièmes plans d’aide à la Grèce, les difficultés de l’Espagne et de l’Italie, la mise en place de fonds d’aide (FESF, MES) garantis par les pays européens et qui s’endettent pour aider les pays en difficulté, ne rassurent pas. Incontestablement, la confiance dans l’euro n’est plus aujourd’hui au niveau de son lancement.

			L’hyperinflation, c’est comme le ketchup : on secoue et il ne se passe rien, on secoue et il ne se passe rien, on secoue et l’assiette entière en est remplie. Les banques centrales monétisent et il n’y a pas d’inflation, les banques centrales monétisent et il n’y a pas d’inflation… jusque là.

			Les monnaies complémentaires (presque) immunisées contre l’inflation

			Dans ce cadre, comment se comportent les monnaies complémentaires ? Comme nous l’avons dit, chaque unité de monnaie complémentaire correspond à une transaction : un WIR est créé uniquement à partir du moment où une transaction a lieu, un WAT quand un kWh est fabriqué, une unité de SEL quand un service a été rendu. La monnaie complémentaire est toujours la contrepartie d’un échange réel. Il n’y a pas de création monétaire ex nihilo, il n’y a pas de planche à billets. Et l’association qui gère la monnaie complémentaire ne va pas se mettre à imprimer des billets sous prétexte d’aider une entreprise en déficit (ce que font les banques centrales avec les États) car cela constituerait une fraude pure et simple, la confiance disparaîtrait instantanément et le système s’écroulerait.

			Il n’y a d’ailleurs pas non plus de crédit au sens où on l’entend, puisqu’il implique, nous l’avons vu, une écriture comptable qui crée de la monnaie, ce qui n’est pas concevable avec une monnaie complémentaire. Ceci dit, le crédit n’est pas impossible en soi : une banque qui voudrait faire des prêts devrait au préalable acquérir de la monnaie complémentaire (ou l’emprunter moyennant rémunération), et elle ne pourrait pas prêter plus que ce qu’elle possède. Si elle fait faillite, cela n’a que peu de conséquence systémique (l’incendie est circonscrit), ce qui change radicalement par rapport à notre système financier où les banques sont largement interconnectées et dont les fonds propres ne couvrent qu’une faible partie de leurs engagements.

			Les monnaies complémentaires sont-elles donc immunisées contre l’inflation provoquée par une création monétaire débridée ? En fait, ce n’est pas aussi simple. Car on l’a vu, certaines sont directement reliées à la monnaie étatique. 1 WIR = 1 franc suisse, ce qui veut dire que si la monnaie helvétique entre dans la spirale de l’hyperinflation, le WIR sera emporté dans la tourmente. En revanche, le WAT ou le LEAF, qui sont reliés à des actifs réels (1 kWh d’électricité, un panier de produits agricoles), seraient totalement protégés si le yen connaissait une forte inflation (leurs détenteurs pourraient continuer d’acheter la même quantité de biens qu’auparavant et au même prix, mais le cours du WAT exprimé en yen exploserait).

			On comprend ainsi l’intérêt de relier la monnaie à un actif réel (on ne peut pas « l’imprimer » comme du papier monnaie qui ne repose sur rien). L’actif réel le mieux reconnu universellement pour incarner la valeur est… l’or bien sûr, qui a servi de monnaie depuis l’antiquité jusqu’en 1971, date à laquelle il a été déconnecté du dollar. On comprend ainsi comment les monnaies complémentaires expriment un retour à une monnaie « saine » face aux monnaies papiers de plus en plus manipulées et ne reposant que sur la confiance qu’on veut bien leur accorder.

			Une remonétisation de l’or ?

			Comme si un irrépressible besoin de réutiliser l’or comme moyen de paiement se faisait jour, plusieurs initiatives apparaissent ici ou là. En 2011, l’État de l’Utah aux États-Unis promulgue une loi qui autorise les particuliers à payer leurs impôts sous forme de pièces en or ou en argent frappées par un atelier américain. La taxe de 7 % sur les ventes d’or disparaît et ces pièces peuvent ainsi redevenir un moyen de paiement, pour le fisc ou entre particuliers. Toujours en 2011, une société de Bourse de Zurich innove en proposant le paiement des transactions boursières en or, et d’autres initiatives se font jour.

			On sait que les économistes de l’école autrichienne (Carl Menger, Ludwig von Mises, Friedrich Hayek, Murray Rothbard) défendent mordicus l’étalon-or, seul moyen selon eux d’éviter la planche à billets et une croissance incontrôlée de la masse monétaire, qui mènent inévitablement à la ruine. On peut rappeler cet avertissement de Hayek dans le Wall Street Journal du 19 août 1977, quelques années après la fin de la convertibilité du dollar en or : « Maintenant que cette discipline a été brisée, je ne vois aucun espoir de la restaurer. Pour cette raison, à moins de changements radicaux, la perspective qui est devant nous est celle d’une inflation indéfiniment accélérée, aggravée par le contrôle des prix, suivie d’un effondrement rapide du marché, des institutions démocratiques, et finalement de la civilisation telle que nous la connaissons ». L’économiste français Jacques Rueff consacre à cet événement en 1971 un ouvrage au titre évocateur, Le Péché monétaire de l’Occident.

			On le sait moins mais Alan Greenspan, qui dirigea la banque centrale américaine de 1987 à 2006 et provoqua la bulle immobilière en baissant le taux directeur en 2001, publia en 1966 un brillant plaidoyer de l’étalon-or (Gold and Economic Freedom) ! Il soutient que « l’or et la liberté économique sont inséparables » et qu’en son absence, « il n’y a aucun moyen de protéger l’épargne de la confiscation à travers l’inflation ». Fustigeant les « étatistes » qui veulent toujours dépenser plus pour satisfaire leurs clientèles électorales, il conclut son texte en affirmant : « Voilà le secret éculé des partisans de l’État-providence contre l’étalon-or. Dépenser par la voie du déficit est simplement un stratagème pour confisquer la richesse de façon cachée. L’or se dresse contre ce processus insidieux. Il apparaît comme un dispositif de protection des droits de la propriété. Ayant saisi cela, on n’a aucune difficulté à comprendre l’opposition des étatistes à l’égard de l’étalon-or ».

			L’argumentation est très convaincante. Il faut constater que l’histoire économique de ces dernières années donne de plus en plus raison aux économistes autrichiens et aux défenseurs du rôle économique central que doit jouer l’or.

			Cependant, remettre en place ex nihilo un étalon-or aujourd’hui relève de l’utopie, les bouleversements monétaires seraient gigantesques et les États y sont opposés. Suggérons plutôt que l’or puisse devenir une monnaie complémentaire ! Pour cela, il suffit de supprimer les taxes pesant sur lui (si vous voulez aujourd’hui acheter un bien avec un Napoléon, il faut au préalable déclarer la plus-value au fisc et vous acquitter des taxes, et cela à chaque transaction, ce qui rend sa circulation impossible). L’or s’échangera librement, et on verra ! Les acteurs économiques l’utiliseront dans la mesure où ils trouveront cette monnaie intéressante pour eux. Si les partisans de l’étalon-or ont raison, il deviendra prédominant et évincera les monnaies papiers étatiques ; sinon, quoi qu’il arrive, il trouvera sa place aux côtés des autres monnaies.

			Les monnaies complémentaires comme initiatives privées face aux gouvernements irresponsables

			C’est à la suite de crises majeures qu’apparaissent les monnaies complémentaires, elles se manifestent ainsi comme une réponse concrète, « qui vient d’en bas », face aux errements des dirigeants et de la haute finance :

			
					•	le WIR naît en 1934, après la crise de 1929. Beaucoup d’autres monnaies sont apparues à l’époque, en Allemagne (le wara, fondé sur le charbon, à Schwanenkirchen), en Autriche, en France (le valor, interdit en 1935), aux États-Unis, etc., mais elles ont été interdites, le lobby bancaire l’a emporté, le WIR étant la seule exception ;

					•	au Japon, les monnaies complémentaires apparaissent après l’éclatement de la bulle spéculative (immobilier, bourse) au début des années 1990 ;

					•	les crises financières au Brésil (1998) et en Argentine (2000) donnent lieu à l’éclosion de ces monnaies dans ces pays ;

					•	le bitcoin (nous allons y revenir) naît en janvier 2009, peu de temps après le krach de septembre 2008.

			

			Ce phénomène se comprend aisément : l’argent manque, les banques en difficulté diminuent leurs facilités de financement, les entreprises et les particuliers sont pris à la gorge. Naît alors une idée : puisque l’argent manque, créons une autre monnaie ! On constate à chaque fois que ces nouvelles monnaies permettent la réalisation d’échanges qui ne se seraient pas produits avec la monnaie étatique. On comprend aussi que les monnaies complémentaires n’ont pas vocation à remplacer la monnaie officielle mais à trouver leur place en complément de celle-ci.

			Comprendre l’enjeu que représentent les monnaies complémentaires, c’est aussi penser autrement le phénomène monétaire. Prenons l’exemple de la crise de l’euro. Rappelons que, lors des discussions présidant à la naissance de l’euro, les Anglais avaient défendu la proposition d’en faire une monnaie commune, qui aurait circulé conjointement aux monnaies nationales, plutôt qu’une monnaie unique, se substituant à celles existantes. Comment cela aurait-il fonctionné ? Tout d’abord, les banques centrales auraient échangé des euros, puis serait venu le tour des multinationales et des entreprises. Et chacun aurait eu le choix. Les particuliers auraient pu placer une partie de leur épargne sur des produits libellés en euros, s’ils considéraient que cette monnaie était mieux tenue et moins soumise à l’inflation que leur monnaie nationale. Un État gérant sa monnaie de façon laxiste (planche à billets, inflation) aurait vu fuir ses épargnants, l’obligeant à revenir à plus de sérieux, ainsi qu’à l’équilibre budgétaire. L’euro aurait agi comme « force de rappel » et cette concurrence des monnaies aurait très sainement joué en faveur de l’équilibre des comptes publics et du maintien d’une faible inflation (bien mieux que les critères de Maastricht !). Puis, à terme, des pays auraient pu choisir de basculer intégralement dans l’euro, en connaissance de cause, sachant que leur économie s’y adaptait sans mal, tandis que d’autres auraient gardé leur monnaie nationale.

			Ce type de fonctionnement aurait conféré à la zone euro la souplesse nécessaire et évité les crises grecques, irlandaises, etc. Il peut d’ailleurs, selon nous, constituer une porte de sortie à la crise actuelle, en permettant à la Grèce de revenir à la drachme, tout en gardant l’euro (pour ses centres touristiques, ses entreprises connectées à l’Europe, les particuliers pour leur épargne), l’euro étant vu ici par les Grecs comme une monnaie complémentaire de la drachme. C’est l’euro considéré comme monnaie unique à tout prix, de façon quasi obsessionnelle, qui explique en grande partie la crise de la zone euro. Permettre la réintroduction de monnaies nationales pour les pays en difficulté et, dans un même mouvement, encourager dans toute l’Europe l’émergence de monnaies complémentaires locales, voilà qui donnera des degrés de souplesse – une résilience – qui manquent singulièrement jusque là, tout en gardant les avantages indéniables d’une grande monnaie internationale, pour un ensemble de pays largement ouverts sur le monde comme l’Europe.

			Les sources théoriques des monnaies complémentaires

			Quelles sont les sources théoriques des monnaies complémentaires ? Il est intéressant de noter qu’il en existe deux fondamentales, et qu’elles proviennent d’univers très différents, presque opposés.

			Le premier théoricien moderne à en parler est l’allemand Silvio Gesell (1862-1930), qui en développe l’idée dans son ouvrage majeur, L’Ordre économique naturel (1916). À Munich, en 1918, il prend part aux événements révolutionnaires et est nommé commissaire aux finances dans l’éphémère gouvernement insurrectionnel ; jugé pour haute trahison, il sera finalement acquitté. Il défend notamment la monnaie fondante (qui perd un peu de sa valeur tous les mois, elle est affectée d’un taux d’intérêt négatif, l’argent doit « rouiller » dit-il), de façon à favoriser l’échange au détriment de l’accumulation.

			Après l’extrême gauche révolutionnaire, on bascule dans l’école libérale. Friedrich Hayek (1899-1992), prix Nobel d’économie en 1974, consacre l’un de ses derniers ouvrages à défendre les monnaies privées. Dans Dénationaliser la monnaie, publié en 1976, il prend le problème par l’autre bout, si l’on peut dire, puisqu’il propose de supprimer purement et simplement le monopole étatique de la monnaie, de supprimer la banque centrale, et de permettre à toute banque privée d’émettre de la monnaie (il n’y aurait en quelque sorte que des monnaies complémentaires). Il importe selon lui de soustraire la monnaie à l’État – parce que celui-ci est toujours tenté de la manipuler – pour la confier entièrement au secteur privé. La concurrence des monnaies est seule apte à garantir l’efficacité des transactions et la lutte contre l’inflation, le fléau majeur qui finit par détruire la monnaie.

			Les idées de Gesell n’essaimeront pas dans son camp, pas plus que celles de Hayek, à de rares exceptions près. Aujourd’hui, on trouve sur tout l’arc politique et de la pensée économique des personnalités qui défendent les monnaies complémentaires, mais elles restent marginales. Cela s’explique : la monnaie unique étatique est le point aveugle de la pensée monétaire, elle est devenue une telle évidence que plus personne ne la remet en cause. On pourrait trouver comme point commun aux personnalités qui défendent les monnaies complémentaires une méfiance vis-à-vis de l’État et la défense résolue des libertés individuelles et concrètes.

			Une idée ancestrale qui redevient d’actualité

			En fait, lorsque l’on regarde l’histoire sur la longue durée, les monnaies complémentaires représentent en réalité la norme : de Charlemagne à Napoléon, sur mille ans, elles existaient partout et jouaient un rôle crucial dans l’économie européenne. Les monnaies en métal précieux (or, argent), émises par le pouvoir royal, étaient essentiellement utilisées pour les échanges lointains, tandis que les monnaies en cuivre ou en billon (alliage de cuivre et d’argent), frappées du sceau de l’autorité locale, servaient au commerce local.

			C’est la mise en place de l’étalon-or au xixe siècle qui fera disparaître toutes ces monnaies, non pas parce qu’elles étaient moins efficaces, ou progressivement abandonnées, mais par la volonté du pouvoir central de les éliminer pour faire place nette (cette époque coïncide d’ailleurs avec la naissance de l’État-nation moderne). Nous sommes sans doute en train de sortir de cette parenthèse et de revenir à la « norme » historique.

			Cette idée correspond à notre temps : avec la puissance informatique et Internet, il devient facile de gérer une monnaie complémentaire. On peut même dire, comme en témoigne l’émergence des monnaies virtuelles, que l’âge de l’information a déjà rompu le monopole des monnaies officielles.

		

	
		
			Le bitcoin, la monnaie complémentaire pour tous

			Même si on compte plus de 5 000 monnaies complémentaires dans le monde, et que ce chiffre augmente, le nombre de personnes qui les utilisent est finalement restreint, sans doute quelques millions tout au plus. Le phénomène, lui, est de plus en plus connu, mais ceux qui seraient disposés à essayer se rendent vite compte qu’ils n’ont pas de monnaie à portée de main. Quant à en créer une, cela relève tout de même d’un mécanisme complexe.

			Les personnes qui utilisent effectivement une monnaie complémentaire constatent qu’elle n’est utilisable que localement (bien sûr, c’est en grande partie pour cette raison qu’elle a été créée), mais qu’il n’est pas possible de commercer avec une personne d’une autre ville ou d’un autre pays. Très peu de monnaies complémentaires, à l’instar du WIR ou du WATT, circulent dans l’ensemble d’un pays. Autre inconvénient : il n’est pas possible de payer sur Internet, la plupart de ces monnaies circulant sur support papier.

			Le développement de monnaies complémentaires sur le modèle actuel ne peut suffire à répondre à la demande, à permettre à chacun d’avoir une alternative à sa monnaie officielle. C’est ici qu’intervient le bitcoin. Voici en effet une monnaie électronique et universelle : il suffit d’avoir une connexion Internet pour y avoir accès, et elle est valable dans le monde entier. Voyons comment elle fonctionne. Nous nous appuyons ici notamment sur le  livre de Pierre Noizat, Bitcoin Book (disponible sur lulu.com), auquel se reporteront ceux qui souhaitent des précisions sur les aspects mathématiques et cryptographiques. 

			Un fonctionnement en réseau

			Le bitcoin (acronyme : BTC) fonctionne en réseau, en peer to peer, cela constitue le principal défi de cette monnaie, la première à l’avoir relevé. Expliquons le problème : avec des billets et des pièces, c’est simple, lorsque l’on se sépare d’un billet… on ne l’a plus, et celui qui ne l’avait pas le possède désormais. Bien. Mais lorsque la transaction se fait de façon électronique, qu’est-ce qui prouve que les 100 euros que vous avez utilisés pour un achat ont bien été débités de votre compte et qu’ils ne peuvent plus être utilisés pour une nouvelle dépense ?

			C’est le travail des banques. Votre banque débite votre compte de 100 euros et transmet l’information à celle du vendeur qui crédite son compte de la même somme (moins les frais). Les banques sont l’autorité centrale qui centralise tous les paiements et ajuste les comptes de chacun. On a affaire ici à un système hiérarchisé (au-dessus les banques, puis les clients). Alors comment faire fonctionner une monnaie électronique dans un pur réseau, c’est-à-dire dans une structure où aucun membre n’a prééminence sur les autres, où personne n’a le pouvoir de dire « Pierre a effectivement versé telle somme à Alice », où il n’existe pas d’autorité, de tiers de confiance, d’arbitre ?

			La réponse qu’apporte le bitcoin est simple : la seule façon de valider le fonctionnement et la circulation d’une telle monnaie consiste à tracer toutes les transactions depuis le début, pour chaque bitcoin depuis qu’il s’est mis à circuler. Alice a reçu 5 bitcoins de Pierre, puis en a envoyé 2 à Paul et 3 à Elise, cette dernière en a dépensé 2, etc. Pour trouver une comparaison, c’est un peu comme un document qui circule de bureau en bureau et sur lequel, à chaque fois, un tampon est apposé pour prouver qu’il a bien été lu.

			Une des caractéristiques fondamentales de l’univers numérique est la duplication, c’est-à-dire la capacité à copier à l’identique, facilement et sans coût, une image, une musique, un texte. Lorsque vous envoyez une photo à un ami par e-mail, vous la gardez sur votre ordinateur, elle ne disparaît pas. Pour fonctionner, une monnaie électronique doit précisément empêcher cette duplication : c’est le défi qu’a relevé le bitcoin.

			La particularité de ce système, et qui fonde son intégrité, est que la totalité des transactions effectuées depuis que le bitcoin existe, c’est-à-dire janvier 2009, est disponible pour l’ensemble du réseau, c’est une donnée publique. Un nouvel intervenant qui veut participer au réseau, pour acheter et vendre des bitcoins, doit télécharger cette base (taille actuelle : 5 gigaoctets). Reste ensuite à s’assurer que Pierre est bien Pierre, c’est-à-dire que l’identité des intervenants est stable et non falsifiable. C’est la question de l’authentification d’une signature électronique.

			La signature électronique

			La signature électronique permet deux choses : 1) authentifier l’émetteur du message, et 2) vérifier l’intégrité de ce message (contrôler qu’il n’a pas été modifié).

			La signature électronique n’est devenue possible qu’avec la cryptographie asymétrique qui est fondée sur l’existence de fonctions mathématiques à sens unique. Le message « passe à la moulinette » d’une fonction mathématique. Ce nouveau message crypté est envoyé au destinataire mais il est impossible d’inverser la fonction pour retrouver le message d’origine… à moins de posséder une information particulière tenue secrète. La première fonction est appelée « clé publique », et la seconde, tenue secrète et qui permet de décrypter le message, est appelée « clé privée ».

			C’est de cette façon que fonctionnent les signatures électroniques. Ainsi, l’expéditeur utilise la clé publique du destinataire pour coder un message que seul le destinataire (en possession de sa clé privée) peut décoder, garantissant la confidentialité du contenu.

			Les transactions et leur validation

			Une adresse bitcoin est un compte qui permet de recevoir, stocker et envoyer des bitcoins. On peut la comparer à un numéro de compte bancaire.

			Une transaction indique le montant versé à une autre adresse bitcoin. Mais cette transaction intègre aussi la transaction précédente, qui elle-même intègre la transaction précédente, etc. jusqu’au début, c’est-à-dire jusqu’à la création des bitcoins nécessaires à la transaction (nous avons dit plus haut que chaque bitcoin est tracé depuis le début). On justifie que les fonds nécessaires sont bien possédés.

			Cette transaction circule en clair sur le réseau. C’est la particularité du bitcoin : le livre des comptes est public et partagé (c’est la base de données que doit télécharger celui qui veut participer à ce réseau). Des sites comme blockchain.info ou blockexplorer.com publient ces transactions pour n’importe quelle adresse bitcoin. L’anonymat des intervenants est garanti par leurs adresses bitcoins qui sont une suite de caractères dénuée de sens (comme un numéro de compte bancaire).

			La transaction est publique mais l’adresse bitcoin est protégée, grâce aux procédés cryptographiques (clé publique/clé privée). Il faut bien garder sa clé privée et ne pas la perdre, elle seule permet d’accéder à ses bitcoins et de les dépenser.

			Une transaction est donc concrètement un message qui comprend le numéro d’identification de la transaction précédente, le montant, la clé publique correspondant à l’adresse bitcoin de l’émetteur, la signature du message par la clé privée de l’émetteur, et l’adresse bitcoin du destinataire. Cette transaction est sécurisée par un système de clés (la clé privée doit correspondre à la clé publique avec laquelle a été créée l’adresse bitcoin en sortie de la transaction précédente). Le couple adresse bitcoin/clé privée peut être compris par analogie comme un coffre bancaire muni de sa clé : l’adresse bitcoin représente l’adresse de la salle des coffres et le numéro de coffre, tandis que la clé privée permet d’ouvrir le coffre.

			Mais ensuite, comment vérifier que cette transaction est bien réelle, et non pas un message fabriqué de toute pièce, ou une tentative d’effectuer le même versement de bitcoins à deux personnes différentes ? La transaction doit pour cela être validée.

			Lorsqu’une nouvelle transaction est reçue sur le réseau bitcoin, elle n’est pas considérée comme valide tout de suite. Elle est incorporée dans ce qu’on appelle un « bloc de transactions ». Un bloc n’est pas une simple liste de transactions, il est lui-même crypté et il contient également l’empreinte du bloc précédent (c’est-à-dire le bloc crypté, passé à la moulinette d’une fonction non inversable), et ainsi de suite, suivant en cela la logique des transactions elles-mêmes. Tous ces blocs imbriqués rendent impossible la moindre modification d’une transaction sans invalider le bloc et tous les blocs suivants.

			Ensuite, certains participants au réseau vont se charger de valider ces transactions (les bitcoins versés au destinataire proviennent bien de transactions antérieures, correspondance entre la clé publique et l’adresse bitcoin, etc.), puis d’inscrire le bloc regroupant ces transactions dans la base de données.

			Au final, les transactions sont liées entre elles dans une chaîne chronologique par un mécanisme sophistiqué de signatures numériques. Puisqu’aucune transaction ne peut être retranchée ni ajoutée sans avoir été vérifiée par l’ensemble du réseau, la propriété de chaque bitcoin est établie avec certitude. Voici comment  en traçant chaque bitcoin depuis le début, on peut construire une monnaie sur un réseau peer to peer, sans tiers de confiance ou autorité supérieure.

			Un système autorégulé

			Mais deux questions se posent désormais : 1) d’où viennent les bitcoins, comment sont-ils créés ? 2) qui sont ces participants qui valident les transactions, quel intérêt ont-ils à consacrer du temps-machine à le faire ? Ces deux questions sont résolues en même temps : les participants du réseau qui consacrent une partie de leur puissance informatique pour valider les transactions sont récompensés en bitcoins ! Le bitcoin est un système complètement autorégulé, les participants sont incités à faire en sorte qu’il fonctionne parfaitement.

			Les participants cherchent à valider les nouvelles transactions regroupées dans un bloc et le premier qui y parvient reçoit 25 bitcoins en récompense (les chances de gain de chaque participant sont proportionnelles à sa puissance de calcul). Ces 25 bitcoins ne proviennent pas d’une transaction antérieure, il s’agit donc de création monétaire. Une particularité à noter est que la validation d’un bloc se fait à travers une « preuve de calcul » dont le niveau de difficulté est modulé. Résultat : toutes les dix minutes environ, un bloc est validé et le niveau de difficulté de la preuve de calcul est ajusté tous les 2 016 blocs, soit toutes les deux semaines, pour rester autour de ces dix minutes (autrement dit 25 bitcoins sont créés toutes les 10 minutes sur le réseau).

			Il y a ainsi, de part le monde, des personnes ou des sociétés qui consacrent plusieurs ordinateurs ou des serveurs à la validation des transactions, et sont rémunérées pour cela par le réseau lui-même. C’est toute la force du bitcoin de faire en sorte que les participants du réseau aient un intérêt direct à le faire fonctionner. On appelle ces participants qui valident les transactions les « mineurs », par analogie aux chercheurs d’or qui « minent » pour trouver le métal précieux.

			Les mineurs se rémunèrent aussi par des commissions. En plus des 25 bitcoins de récompense, le mineur victorieux remporte également les commissions de toutes les transactions contenues dans le bloc en question. Pour chaque transaction, la commission est librement fixée par l’acheteur, typiquement un centime de bitcoin ; elle permet simplement de s’assurer d’un certain niveau de priorité dans le traitement, car en l’absence de commission, la transaction risque d’être validée avec un délai, jusqu’à deux ou trois jours, contre quelques minutes normalement.

			Une création monétaire strictement contrôlée

			Autre élément fondamental et constitutif du bitcoin, et qui en fait tout le prix pourrait-on dire : le montant de bitcoins attribués à ceux qui valident les transactions diminue régulièrement avec le temps. Il est divisé par deux tous les 210 000 blocs, soit tous les quatre ans.

			La première transaction en bitcoin, et donc la création des premiers bitcoins, a eu lieu le 3 janvier 2009. La récompense pour la validation des transactions était alors, durant quatre ans, de 50 bitcoins. En décembre 2012, elle est passée à 25, en 2016 elle passera à 12,5, en 2020 à 6,25 et ainsi de suite en étant divisé par deux tous les quatre ans. Ce mécanisme fait partie de l’algorithme. De la sorte, on peut calculer que le nombre total de bitcoins en circulation ne pourra jamais dépasser 21 millions.

			Le fait que le nombre de bitcoins ne puisse pas dépasser 21 millions ne constitue aucunement une limitation car le bitcoin est divisible à l’infini (actuellement, chaque bitcoin est divisible jusqu’à la 8e décimale). C’est comme si l’on déplorait qu’il n’existe que, selon les estimations, 160 000 tonnes d’or dans le monde (on en extrait environ 2 000 tonnes par an) ; ce n’est pas un problème, tout dépend du cours de l’or.

			On comprend ainsi que le bitcoin est une « monnaie matière première », une monnaie dont la création monétaire est strictement contrôlée, tendant vers un chiffre fixe, sur un rythme connu à l’avance. On se rapproche beaucoup de l’or dans le principe. On est ici aux antipodes de nos monnaies papier actuelles dont la masse enfle au gré des circonstances, soi-disant pour soutenir l’économie, en réalité surtout pour permettre encore plus d’accumulation de dettes, publiques et privées.

			Le bitcoin est ainsi une monnaie qui n’est la propriété de personne (elle fonctionne en réseau), complètement autonome (pas de banque centrale !), autorégulée (les participants sont incités à contrôler les transactions), et transparente dans son fonctionnement (le livre des comptes – « la base de données » – est public).

			Le bitcoin est au croisement de plusieurs écoles de pensées, de natures très différentes :

			
					•	l’école autrichienne (Hayek étant son représentant le plus connu), qui défend l’étalon-or, et qui a toujours affirmé que les monnaies papier gérées par des banques centrales enclines à faire tourner la planche à billets provoquent inéluctablement des crises ;

					•	des auteurs qui soulignent l’importance essentielle des contre-pouvoirs et de la décentralisation des institutions, et auxquels on peut rattacher aujourd’hui les libertariens ou certains mouvements autogestionnaires et écologistes ;

					•	le logiciel libre, c’est-à-dire un code programme ouvert à tous, dont aucune entreprise ou institution n’est propriétaire.

			

			Une monnaie à part entière

			La meilleure façon de caractériser le bitcoin consiste à dire que c’est du liquide sur Internet. Le paiement est irréversible (on peut demander un remboursement au vendeur mais on ne peut pas annuler une transaction), et on ne dévoile pas son identité. Le paiement est irréversible, ce qui veut dire qu’en cas de contestation, il faut s’adresser directement au marchand, le réseau bitcoin ne gérant pas ce problème (alors qu’avec sa banque ou Paypal, on peut contester un paiement). Précisons que l’anonymat n’a rien d’obligatoire, un marchand ou un particulier peut tout à fait afficher son adresse bitcoin, c’est un choix.

			Le bitcoin est, pourrait-on dire, une monnaie complémentaire « chimiquement pure » : elle est universelle, accessible à tous (il suffit d’une connexion Internet), sous le contrôle d’aucun État ou entreprise, totalement indépendante du système bancaire, autorégulée, sécurisée et à la création monétaire contrôlée et limitée. Le bitcoin résout également d’un coup tous les problèmes liés à une monnaie matière première : authenticité des transactions, instantanéité des échanges, divisibilité, homogénéité, stockage.

			D’ailleurs, qui a eu l’idée du bitcoin ? En fait, on ne sait pas. Un dénommé Satoshi Nakamoto s’est fait connaître comme le premier à avoir publié un article de recherche sur le sujet et à avoir initié le réseau avec la première transaction (le 3 janvier 2009). Mais il s’agit d’un pseudonyme, et désormais il ne communique plus avec personne, alors que jusqu’à une date récente, certains des pionniers échangeaient des e-mails avec lui. Au fond, c’est certainement mieux ainsi, personne ne peut, ne serait-ce qu’en termes d’image, s’approprier le bitcoin, qui garde ainsi sa dimension de pur réseau peer to peer.

			La sécurité du bitcoin

			La sécurisation du bitcoin (le système clé publique/clé privée) repose sur des algorithmes cryptographiques publiés par la NSA (National Security Agency, une agence gouvernementale américaine) : ECDSA, SHA256. Ces algorithmes sont unanimement considérés comme les plus sûrs, ils sont utilisés dans la banque, l’armée, le renseignement. S’ils étaient « craqués », tous les systèmes électroniques de la planète tomberaient. Une adresse bitcoin est de la forme : 175tWpb8K1S7mH4Zx6rewF9wQrcPv245W. Il existe plus de 1048 adresses possibles, soit plus que d’atomes sur terre.

			D’une façon générale, un système centralisé, dépendant de quelques mots de passe, est fragile car si le secret est percé, il tombe entièrement (divulgation de comptes PlayStation et LinkedIn en été 2012, par exemple). Alors qu’un système décentralisé dans lequel chaque participant est responsable de sa clé privée évite ce risque ; il n’existe tout simplement pas « un » mot de passe qui permettrait de craquer le réseau bitcoin. Il existe un site officiel du projet (bitcoin.org) mais il est distinct du réseau proprement dit ; le fait de hacker ce site ne donnerait aucun accès aux comptes personnels.

			Quels sont les risques ? Théoriquement, une organisation qui réunirait au moins 51 % de la puissance de calcul de l’ensemble du réseau bitcoin pourrait en prendre le contrôle et valider des transactions fictives à son profit (en fait simplement valider des doubles dépenses, même pas créer des bitcoins). Cependant, outre que des coupe-circuits existent pour parer à une telle éventualité, la somme dépensée pour financer une telle ferme de serveurs serait largement supérieure au bénéfice escompté. Le plus rentable, avec une telle puissance de calcul, serait de « miner » (valider les transactions) pour empocher les récompenses de 25 bitcoins et les commissions de transaction !

			Il est parfois avancé que le réseau bitcoin ne pourrait pas monter en puissance pour traiter toutes les transactions si le succès venait, si des dizaines ou des centaines de millions de personnes voulaient l’utiliser, la croissance exponentielle de la taille de la base de données deviendrait ingérable. Cette crainte n’est pas fondée. La base de données de l’ensemble des transactions est elle-même organisée de façon à diminuer son poids (à l’aide d’un « arbre de Merkle »), et elle peut être allégée au cours du temps. Par ailleurs, si les nœuds du réseau peinent à suivre l’augmentation de la taille de la base de données, des « super-nœuds » bitcoin sont déjà envisagés, comparables aux processeurs de paiement qu’on trouve sur les réseaux bancaires actuels. On peut noter aussi que, la loi de Moore aidant (la puissance des processeurs double tous les 18 mois), la totalité des activités économiques humaines, même à l’échelle mondiale, est probablement à la portée de calculs et de stockage mémoire des ordinateurs.

			D’où vient la valeur du bitcoin ?

			Qu’est-ce qui fait intrinsèquement la valeur du bitcoin ? Voici une question qui suscite encore aujourd’hui des discussions et des polémiques. Essayons d’y voir clair.

			Une monnaie papier comme l’euro n’a pas de valeur intrinsèque, c’est un morceau de papier, une écriture électronique dans le système bancaire, c’est surtout la contrepartie d’une dette. Un billet de 10 euros constitue, pour celui qui le détient, un actif. Mais ce billet est aussi inscrit au passif de la Banque centrale européenne (BCE), et si celle-ci use et abuse de la planche à billets, elle diminue le pouvoir d’achat de la monnaie. Et on n’y peut rien. C’est comme une action qui figure au passif de l’entreprise (son capital), et qui perd de la valeur si l’entreprise fait des pertes, ou même ne vaut plus rien si celle-ci fait faillite.

			Au contraire, l’or est sans contrepartie, il ne figure au passif de personne, il possède une valeur intrinsèque (c’est aussi le cas pour un bien immobilier ou une œuvre d’art). « L’or ne fait pas faillite », affirme le dicton. C’est effectivement ce qui fait toute sa valeur, spécialement en période de crise financière. Bien sûr, son cours exprimé en euros varie avec le temps, mais il garde une valeur intrinsèque par delà les décennies. Avec une pièce de 20 francs or (un « Napoléon »), au début du xxe siècle, on pouvait s’acheter une bicyclette. Aujourd’hui, avec environ 250 euros (ce que vaut le Napoléon aujourd’hui), on peut s’acheter un vélo de moyenne gamme. Exprimé en or, le prix du vélo n’a pas bougé sur un siècle ; en revanche, en francs et en euros…

			Le bitcoin, comme l’or, est sans contrepartie, il ne dépend d’aucune institution, et c’est ce qui fait toute sa force. Mais quelle est sa valeur intrinsèque ? Il n’y a pas de réponse définitive à cette question. Sur le site du projet, bitcoin.org, on peut lire : « Bitcoin tire sa valeur de son acceptation comme moyen de paiement. Sa valeur initiale sur le marché a été obtenue lorsque les gens ont spéculé et que, de par ses propriétés, la monnaie allait être acceptée ensuite par d’autres ». C’est certain, mais pas suffisant car un peu tautologique (le bitcoin a de la valeur parce qu’il est accepté comme moyen de paiement) et trop basé uniquement sur la confiance, comme les monnaies papier. On peut avancer qu’au-delà, c’est le réseau bitcoin lui-même, sa puissance de calcul (qui est quelque chose de très concret : des milliers d’ordinateurs), le consensus de la communauté d’utilisateurs pour reconnaître son utilité et sa rareté, qui constituent sa valeur. Quelqu’un pourrait rétorquer que ce n’est rien, juste du code, une suite de 0 et de 1. Eh bien, non, justement, c’est réel comme YouTube, Facebook, Microsoft Office, un e-mail, un e-book, et ces « objets » ont de la valeur.

			Que vaut un bitcoin ?

			Quelle est la valeur du bitcoin justement ? Car le bitcoin s’achète et se vend, comme n’importe quelle monnaie ou matière première sur des places de marché. Le bitcoin s’échange contre les principales devises et son prix fluctue en fonction de l’offre et de la demande, mais ces fluctuations peuvent être importantes. Entre des périodes calmes, on peut assister à de sérieux soubresauts.

			Dans sa courte vie, le bitcoin a en effet déjà connu deux bulles suivies de krachs ! La première a eu lieu en 2011 : valant seulement quelques centimes quand il ne circulait qu’entre peu de personnes et dans un anonymat à peu près complet, il fit l’objet en avril 2011 d’une soudaine exposition médiatique. La presse s’est mise à en parler (Forbes, notamment), un sénateur américain a accusé le bitcoin de faciliter l’achat de drogue sur Internet (publicité involontaire !), le nombre d’utilisateurs s’est multiplié, une bulle s’est créée, et le bitcoin est monté jusqu’à 30 dollars. La bulle a éclaté lorsqu’une importante place de marché (Mt Gox) a été hackée (ce n’est pas le réseau lui-même qui a été hacké mais un intermédiaire). Le cours est alors tombé en décembre 2011 à environ 3 dollars.

			La deuxième bulle s’est produite en mars-avril 2013 (nous y revenons en fin d’ouvrage). Là encore, un soudain afflux de nouveaux utilisateurs provoque une bulle, encore plus importante que la première. S’échangeant à environ 10 dollars au 1er janvier 2013, le bitcoin se met à progresser durant le mois de février puis à s’emballer durant les mois de mars et avril jusqu’à atteindre 266 dollars le 10 avril 2013 ! Ce chiffre correspond au pic et le lendemain le krach se produit, il tombe à 78 dollars deux jours plus tard. Dans les jours qui suivent le cours reste volatile, tout en restant au-dessus des 50 dollars.

			Tous les actifs financiers peuvent être victimes de bulles, même l’or (en 1980), il faut le savoir. Mais ce que l’on observe, après le premier krach en 2011, c’est une lente et régulière progression, qui n’est pas sans évoquer celle de l’or au même moment, d’ailleurs. Le bitcoin est ainsi passé de 3 dollars fin 2011 à 10 dollars douze mois plus tard. Sur le long terme, la « monnaie matière première », comme l’or, offre une protection contre la perte de pouvoir d’achat des monnaies papier.

			Ces cours heurtés mettent cependant en lumière un problème de fond : si - techniquement parlant - le réseau bitcoin peut absorber sans problème un nombre beaucoup plus important qu’aujourd’hui de transactions, en termes économiques nous sommes face à des goulots d’étranglement. A environ 100 dollars le bitcoin, la masse monétaire totale du réseau s’élève à un milliard de dollars (on compte presque 11 millions de bitcoins en circulation), c’est-à-dire un petit montant à l’échelle des marchés financiers. On peut ainsi prévoir qu’au fur et à mesure que le bitcoin élargira son public, de nouvelles phases de bulles et de krachs se produisent. Prudence donc.

			Certains évoquent le risque d’une spirale déflationniste si le bitcoin continue de voir son cours augmenter. Les prix des biens exprimés en bitcoins baisseraient en permanence. Ce n’est pas sûr : l’or monte aussi régulièrement depuis 2000, les prix des biens exprimés en onces d’or baissent, mais pas tous (pétrole, immobilier, nourriture). Les défenseurs du métal précieux expliquent que ce n’est pas l’or qui monte, c’est la monnaie papier qui perd de la valeur, il faut voir les choses à l’envers. Il en va de même avec le bitcoin.

			Certains dénoncent aussi le fait que les premiers intervenants se sont enrichis, enfin au moins ceux qui en avait mis de côté, quand le bitcoin valait seulement quelques centimes. Mais il n’y avait à l’époque nulle garantie que ça marcherait un jour ! Ils y ont simplement cru, tout comme ceux qui ont acheté de l’or avant 2000, des actions Apple quand Steve Jobs est revenu en 1997 ou des parts de start-up qui sont devenues des leaders mondiaux. Le bitcoin est un moyen de paiement, mais aussi un placement.

			Un instrument de paiement grand public ?

			Comme nous l’avons expliqué, acheter et vendre des bitcoins nécessite d’installer la base de données des transactions et un logiciel sur son ordinateur, ce qui est une procédure relativement lourde et, de fait, le bitcoin est resté confiné aux « geeks », aux passionnés d’informatique. De plus, si le disque dur de son ordinateur rend l’âme, on perd ses bitcoins ! Mais c’est justement en train de changer. De nouveaux acteurs ont eu l’idée de s’intercaler entre l’internaute et le réseau bitcoin. Il suffit donc de créer un simple compte login/mot de passe sur l’un de ces sites pour accéder au bitcoin. Et ensuite ?

			Il existe peu de biens ou de services dont le prix est libellé en bitcoin, alors à quoi sert-il ? D’où proviennent l’essentiel des 30 à 40 000 transactions quotidiennes (en moyenne sur 2012) du réseau ? Le bitcoin peut servir d’intermédiaire dans le processus de paiement ou de virement pour lequel il se révèle alors extrêmement économique. Si vous voulez envoyer 100 euros à un ami résidant aux États-Unis, les frais à débourser en passant par votre banque, par une société de transfert d’argent (Western Union) ou par un site Internet (Paypal) sont conséquents (5 % au moins). Sinon, il vous suffit de convertir ce montant en bitcoins sur une place de marché de gré à gré (il en existe une vingtaine dans le monde), puis d’envoyer cette somme à votre correspondant américain qui, à son tour, convertira ces bitcoins en dollars. La transaction prend au total quelques minutes, le risque de change est donc quasi inexistant. Et les commissions sont incomparablement inférieures, de l’ordre de quelques centimes. On ne peut pas faire cette opération en passant par le marché des changes euro/dollar, car il ne fonctionne pas pour de petites transactions ; seules les banques et les grandes entreprises peuvent l’utiliser, et payer ainsi de faibles commissions. Le bitcoin offre ce service aux particuliers.

			Autre possibilité : payer en euros sur un site Internet ou dans un magasin. Mais quel intérêt ? Lorsqu’on achète un produit, on ne paie pas de commission en plus du prix affiché. Mais le commerçant si, justement : ce sont les frais de carte bancaire, évidemment inclus dans le prix (donc on les paie sans s’en rendre compte). En passant par le bitcoin (les euros du client sont changés en bitcoins, qui sont transférés au commerçant et changés en euros), la transaction échappe au circuit bancaire et à Visa/Mastercard ! Le client est débité en euros, le commerçant crédité en euros, ils peuvent même ne pas savoir que le paiement a transité par le bitcoin, un intermédiaire s’en est chargé pour quelques centimes. Ce type de paiement revient moins cher au commerçant qui peut ainsi rétrocéder cette économie au client, tout le monde est gagnant (sauf les banques !).

			Depuis peu, de nouveaux acteurs proposent ce type de service aux États-Unis (BitPay, WalletBit, BitInstant, MtGox), et en Europe (Paytunia en France). L’avantage déterminant du logiciel libre, sur lequel est construit le bitcoin, est que tous ces sites sont interopérables. Pour envoyer de l’argent à une personne à partir de Paypal, il faut que cette personne possède un compte Paypal (idem pour les cartes bancaires ou les sociétés de transfert d’argent comme Western Union). Alors que si vous avez créé un compte chez Paytunia, vous pouvez envoyer des bitcoins (ou des euros via bitcoin) à une personne qui aura créé son compte chez BitPay. Votre adresse bitcoin est valide pour l’ensemble du réseau. On a donc affaire à des acteurs qui ne sont pas en concurrence frontale mais qui font ensemble la promotion d’un nouveau procédé. À partir de là, le développement de ce marché peut prendre une ampleur insoupçonnée. De la même façon que l’on dit que Skype ou Whatsapp sont de la « voix sur IP » (IP pour « Internet Protocol »), bitcoin est de la « monnaie sur IP ». L’effet réseau joue à plein, le décollage peut être rapide (Skype réalise déjà l’équivalent du tiers des communications téléphoniques internationales…).

			Quelles phases de développement pour le bitcoin ?

			On a mesuré qu’environ 80 % des bitcoins ne circulent pas, autrement dit sont thésaurisés, ce que certains considèrent comme une faiblesse, un manque d’efficacité pour une monnaie qui est censée d’abord circuler. Ce point de vue est erroné. Ce ratio (monnaie thésaurisée/monnaie circulante) est comparable à celui de l’or, à l’époque où il était une monnaie, il était surtout thésaurisé, car c’est la meilleure réserve de valeur. Le fait que le bitcoin soit autant thésaurisé plaide plutôt en sa faveur, sa capacité à garder son pouvoir d’achat dans l’avenir est reconnue par la plupart de ses utilisateurs.

			Une monnaie remplit en effet trois fonctions :

			
					•	réserve de valeur ;

					•	moyen d’échange ;

					•	unité de compte.

			

			Incontestablement, nous venons de le voir, la première fonction est remplie, les utilisateurs ayant confiance dans la valeur du bitcoin à long terme. Le bitcoin comme moyen d’échange (transfert d’argent, change, paiement) commence justement à décoller grâce aux nouveaux acteurs qui mettent cette monnaie à disposition du grand public, des sites Internet et des commerçants.

			Enfin, l’étape qui marquera la réussite de cette monnaie interviendra quand les marchands indiqueront des prix en bitcoins à côté de ceux en euros ou en dollars (le bitcoin comme unité de compte). Cela les obligera à une double comptabilité, mais prouvera aussi que les clients sont attachés à cette monnaie. Nous en sommes aux prémisses.

			Un grand nombre de petits sites (essentiellement aux États-Unis) acceptent le bitcoin (voir bitcoinstore.com ou spendbitcoins.com/places), mais une nouvelle étape vient d’être franchie avec l’arrivée d’une entreprise importante et mondialement connue. WordPress, la principale plateforme de blogs dans le monde, accepte depuis novembre 2012 d’être payée en bitcoins. Qui va suivre ?

			Le bitcoin n’a pas de prétention hégémonique, il ne bénéficie pas de la force d’un État ou d’une multinationale. Sa fonction est de cohabiter avec les monnaies officielles et les monnaies complémentaires locales.

			Et la concurrence ? Existe-t-il d’autres monnaies électroniques ? Non, les Facebook Credits ont à peine duré deux ans et ont disparu en juin 2012, et les Linden dollars du site Second Life ne circulent pas en dehors du site. Il existe le projet MetaCurrency, qui veut circuler en peer to peer comme le bitcoin, mais il ne fonctionne pas encore. Il faut aussi signaler le Litecoin, qui copie le fonctionnement du bitcoin, mais ne décolle pas vraiment. Le code étant ouvert (nous sommes dans l’univers du logiciel libre), n’importe qui peut copier le réseau bitcoin, le problème consiste ensuite à le faire vivre (de la même façon, un bon programmeur peut créer un réseau social comparable à Facebook, la difficulté c’est de convaincre les gens de s’y inscrire).

			Qu’est-ce qui pourrait freiner le développement du bitcoin, quelles menaces pèsent sur lui ? L’anonymat derrière lequel peuvent se retrancher les intervenants permet des transactions contraires aux lois en vigueur (achat de drogue, virement de fonds), tout comme l’argent liquide. En juin 2011, deux sénateurs démocrates américains ont demandé de mettre fin à ce système en invoquant le blanchiment d’argent et l’absence de protection des consommateurs du fait que les transactions sont décentralisées. Une interdiction pure et simple n’est pas possible (on ne peut pas fermer un réseau peer to peer), mais des lois restreignant la détention de bitcoins constituerait un frein évident.

			La question du blanchiment est d’ailleurs exagérée. Déjà, aujourd’hui, on peut facilement acheter des drogues sur Internet avec une carte bancaire « normale » ! Quant à se soustraire à la fiscalité ? Il n’est pas possible d’acheter des bitcoins avec de l’argent liquide, il faut passer par une place de marché et payer sur Internet, ce qui laisse une trace sur son compte courant. Les services fiscaux pourront donc facilement s’en apercevoir et interroger son détenteur. En fait le bitcoin offre, c’est vrai, un moyen supplémentaire de transactions intraçables, mais pour ceux qui possèdent déjà des comptes offshores.

			Cela dit, il ne faut pas être naïf, il s’agit ici surtout de prétextes. Les banques n’aiment pas les monnaies complémentaires en général, nous l’avons vu, et encore moins le bitcoin, nettement plus ambitieux. Au fur et à mesure qu’il prendra de l’importance, il faudra s’attendre à ce que le lobby bancaire tente de freiner sa croissance.

			Autre élément d’incertitude : son statut juridique. Ni tout à fait monnaie électronique, au sens de la réglementation bancaire européenne, ni monnaie locale au sens du code monétaire et financier français, ni devise au même titre que le dollar ou le yen, sa qualification demeure incertaine, ce qui ne peut que freiner les particuliers ou les entreprises qui voudraient l’utiliser.

		

	
		
			La révolution dans les monnaies : contourner les banques et les Etats

			Élargissons notre point de vue de façon à comprendre les enjeux qui sont en cause aujourd’hui dans le domaine monétaire et bancaire, notamment concernant la problématique des paiements et des nouveaux entrants.

			Les moyens de paiement, le nouvel eldorado

			Le fait de payer est un acte des plus communs de la vie courante, on le fait plusieurs fois par jour, sous une forme ou sous une autre (liquide, carte bancaire, chèque, Internet). Pendant longtemps, les choses étaient simples : tous les paiements se faisaient en euros (ou précédemment en francs) et passaient par les banques. C’est ce modèle qui est en train de se fissurer sous nos yeux.

			Posons le problème avec quelques chiffres (ils proviennent d’une étude de McKinsey réalisée en 2009 et citée page 67 dans L’avenir des moyens de paiement en France de Georges Pauget et Emmanuel Constans publiée en mars 2012). La gestion de l’argent liquide coûte 2,6 milliards d’euros aux banques tous les ans. Il faut en effet gérer et alimenter 56 000 DAB (Distributeur automatique de billets) sur tout le territoire. Les chèques coûtent 2,4 milliards d’euros, même si la circulation physique a été supprimée grâce à la numérisation. Les cartes bancaires, en revanche, rapportent 2,7 milliards d’euros ; les virements et les prélèvements 0,7 milliard. On constate donc que sur les moyens de paiement proprement dits, les banques sont perdantes (de 1,6 milliard d’euros).

			Mais en intégrant la gestion des comptes courants, qui sont étroitement liés aux moyens de paiement, les banques repassent dans le vert. Les comptes courants – plus exactement les sommes déposées dessus et qui ne sont pas rémunérées (ce qui constitue une ressource gratuite pour les banques) – rapportent 4,7 milliards, et les découverts, sèchement facturés, 1,3 milliard. Au final, les banques sont donc gagnantes de 4,4 milliards d’euros.

			À la lecture de ces chiffres, on comprend toute l’action des banques : décourager l’usage du chèque, généraliser la carte bancaire, ne pas rémunérer les comptes courants, les frais élevés liés aux découverts… On comprend aussi que la gestion des comptes courants est une activité très rémunératrice, qui complète naturellement les moyens de paiement.

			Cet équilibre est en train de changer, les pressions à la baisse des commissions sur les cartes bancaires se renforcent, les commerçants ne manquent pas de se plaindre des coûts élevés de ce moyen de paiement. Le Conseil de la concurrence a déjà condamné le groupement des cartes bancaires pour entente illicite et a obligé à une baisse des tarifs.

			Mais surtout, de nouveaux acteurs entrent sur ce marché, venant du monde de l’Internet et de celui des télécoms, car les moyens de paiement et la gestion des comptes courants constituent pour eux un nouvel eldorado, et ce pour deux raisons : 1) des revenus importants et récurrents (surtout que ces nouveaux acteurs ne vont pas s’embêter à gérer le liquide et les chèques), et 2) la connaissance des habitudes de consommation des clients (celui qui gère vos paiements sait ce que vous consommez), ce qui en termes de marketing vaut de l’or.

			Les nouveaux acteurs des moyens de paiement

			Commençons par parler de ces nouveaux acteurs qui aujourd’hui ne sont pas présents sur les monnaies complémentaires mais font ce qu’on pourrait appeler de la « banque complémentaire », ou de la « banque alternative », et pourraient de ce fait facilement être amenés à les utiliser, certains y pensent déjà.

			Tout le monde connaît Paypal, le site qui permet de payer sur Internet sans avoir à chaque fois à communiquer son numéro de carte bancaire. On le fait une fois lorsque l’on crée son compte et on paie ensuite avec son compte Paypal, ce qui est plus simple et plus sécurisant. Avec cette idée, le groupe américain a déjà capté 15 % de l’e-commerce en France (25 % au Royaume-Uni).

			À chaque transaction, votre compte bancaire est débité via votre carte bancaire (sans que vous le fassiez directement, c’est Paypal qui s’en occupe). On reste donc dans des paiements très « bancarisés ». Mais il y a une possibilité qu’il en soit autrement : si vous vendez des objets sur eBay, que vous faites un peu de brocante, par exemple, les paiements que vous allez recevoir vont alimenter votre compte Paypal. Et si vous ne virez pas cet argent sur votre compte bancaire mais que vous l’utilisez pour acheter des produits sur un site, l’argent ne transite plus du tout sur le circuit bancaire. La différence c’est que Paypal devient ici un petit compte courant dans lequel vous pouvez puiser, un porte-monnaie électronique : un « wallet » en anglais, retenons bien ce terme.

			On comprend dès lors immédiatement les enjeux : à partir du moment où Paypal, ou un site du même type, commence à gérer, au moins en partie, le compte courant et les paiements électroniques, il s’attaque aux deux vaches à lait des banques ! Un autre acteur important a lancé, aux États-Unis seulement pour l’instant, un service équivalent, il s’agit de Google, avec Google Wallet.

			Il y a même mieux que ça, mais il faut aller en Afrique pour le voir. Pourquoi ? Parce que dans les pays africains, un faible pourcentage de la population détient un compte bancaire. En revanche, tout le monde possède un téléphone portable, ce qui n’a pas échappé aux opérateurs télécoms. Orange a ainsi lancé Orange Money qui permet de réaliser toutes les opérations bancaires traditionnelles (compte courant, paiement de factures, transfert d’argent, solutions d’épargne et d’assurance). Ce service progresse de un million de clients par an depuis son lancement en Côte d’Ivoire en 2008, et il réunit actuellement une dizaine de pays. Vodafone gère une initiative comparable en Afrique de l’Est avec le M-Pesa. Ce service se développe également en Inde. Dans ce modèle, les banques ont disparu, tout simplement.

			Ainsi, le téléphone mobile devient un outil de paiement et il permet de contourner les banques, même les sociétés de carte de paiement comme Visa et Mastercard. Le téléphone mobile permet aussi d’effectuer des paiements dans les magasins « physiques » et plus seulement sur Internet (on parle de m-wallet).

			La désintermédiation bancaire commence, mais la concurrence entre les banques et les nouveaux acteurs de l’Internet et des télécoms n’est pas frontale. Orange Money n’est pas disponible en Europe (ce serait une déclaration de guerre aux banques !). Chacun s’observe, les nouveaux acteurs travaillent de concert avec les banques. Orange, ainsi que SFR et Bouygues, a lancé avec plusieurs banques Buyster, un service comparable à Paypal. Les nouveaux acteurs font plutôt profil bas, le temps d’étendre leurs services…

			Mais la compétition va se renforcer car Paypal commence à faire la promotion de son « wallet » en Europe. Surtout, de nouveaux géants sont attendus : Google, seulement implanté aux États-Unis, et très certainement Apple. La firme de Cupertino dispose déjà des numéros de carte bancaire de ses centaines de millions de clients à travers le monde, ainsi que des iPhones comme moyens de paiement. Il ne lui serait pas compliqué de basculer vers un modèle bancaire. D’ailleurs, Apple interdit l’installation de l’application Google Wallet sur ses smartphones, preuve que c’est dans les tuyaux. De son côté, Blackberry vient de lancer, en Indonésie pour l’instant, son service de transfert d’argent (BBM Money).

			Le paiement mobile est la nouvelle frontière de ce marché mais, en soi, il n’est pas intéressant, ce qui compte c’est qui s’en occupe : les banques, les nouveaux acteurs de l’Internet (Paypal), les réseaux (Orange, Vodafone, etc.) ou des fabricants de smartphones (Apple, Samsung). Les banques y vont dans l’optique de diminuer les coûts associés au liquide. Les nouveaux acteurs partent d’un terrain vierge et cherchent à prendre place sur un nouveau marché, ce qui n’est pas la même chose ! Bientôt, l’heure des hostilités sonnera.

			Citons également le cas un peu à part mais intéressant d’Amazon. L’entreprise américaine de commerce électronique vient de créer, en février 2013, sa propre monnaie complémentaire : l’Amazon Coin. À grande échelle, la société a levé 3 milliards de dollars sur les marchés et les a convertis dans sa nouvelle monnaie (1 Amazon Coin = 1 cent). Une partie de cet argent sera versée gracieusement aux clients américains avec lequel ils ne pourront acheter que des applications pour leur tablette Kindle Fire. L’idée est d’inciter les développeurs à créer de nouvelles applications, et ainsi à rattraper le retard sur Apple. L’intérêt, également, est qu’Amazon ne paiera plus aucun frais de transaction aux banques et à Visa/Mastercard puisqu’il s’agit de sa monnaie… On peut ensuite bien sûr imaginer qu’Amazon étendra l’utilisation de sa monnaie à l’ensemble de ses produits et de ses vendeurs, ce qui constituera un excellent moyen de fidéliser ses clients et de diminuer les « fuites » que représentent les frais de transaction.

			Le bitcoin, un accélérateur ?

			Tous ces nouveaux acteurs, ça commence à faire beaucoup ! Il faut se mettre à la place de l’utilisateur (un particulier, un commerçant, un site) qui va devoir ouvrir un compte Paypal, Google Wallet, peut être Apple, ainsi que les deux ou trois opérateurs nationaux significatifs (Buyster en France)… Sans compter qu’une multitude de sociétés veut entrer sur ce marché. Tous ces systèmes sont « propriétaires », c’est-à-dire que pour recevoir un paiement transitant sur Google Wallet, il faut ouvrir un compte sur ce site. Gérer une dizaine de porte-monnaies virtuels ne constitue pas forcément un progrès !

			C’est ici qu’intervient le bitcoin, qui est lui une plateforme ouverte. Ouvrir un compte auprès d’un opérateur suffit pour recevoir un paiement provenant de n’importe quel autre opérateur : pas besoin de créer un compte à chaque fois. Autre avantage déterminant du bitcoin : ses coûts de transaction très largement inférieurs, de l’ordre de quelques centimes, quel que soit le montant de la transaction, ou au maximum 1 % si l’on passe par un intermédiaire (0,99 % pour BitPay, 0,89 % pour WalletBit). La concurrence pourra faire baisser ce chiffre, ou passer à un fixe quel que soit le montant. Comparé aux quelques pourcents minimum des autres moyens de paiement, cela commence à faire une sacrée différence.

			Mais ces nouveaux acteurs, dont la force de frappe est considérable, s’intéressent-t-il au bitcoin ? Il n’y a pas de communiqués officiels pour l’instant mais des déclarations, comme celle de Mike Hearn, responsable de Google à la Bitcoin Conference de Londres en septembre 2012 (la rencontre annuelle des acteurs du bitcoin, voir bitcoin2012.com) : « Le bitcoin réunit plusieurs caractéristiques qui à l’avenir nous permettront de réaliser des choses intéressantes, nous pourrons construire des marchés financiers sans qu’il y ait une institution derrière, et ce sur la seule base du système bitcoin » (Arte journal du 11 octobre 2012). « Construire des marchés financiers », rien que ça, et c’est quelqu’un de Google qui parle !

			A contrario, l’attitude d’Apple est très révélatrice puisque la firme a décidé d’interdire les applications permettant le paiement en bitcoins sur sa plateforme iTunes. Cette position est-elle tenable ? Paypal est aussi un concurrent potentiel d’Apple dans le paiement et il est toujours disponible sur iTunes, mais son poids est important et le mettre à la porte n’est pas évident. Si le bitcoin rencontre le succès, Apple pourra-t-il continuer sur cette ligne ? En tout cas, cela veut dire que la firme de Cupertino prend la monnaie électronique très au sérieux ! Ces nouveaux acteurs sont en phase de captation de parts de marché face à des banques encore largement hégémoniques, le bitcoin leur permettant de proposer des services de paiement et de transfert d’argent à un coût défiant toute concurrence.

			Quoi qu’il en soit, et ce de côté-ci les choses avancent rapidement, de multiples petites sociétés à travers le monde font le pari du bitcoin. Tout un écosystème se développe et plus son succès ira croissant, plus il bousculera le secteur des paiements, des virements et du « wallet ».

			Le bitcoin peut ainsi trouver sa place progressivement, du fait de ses qualités intrinsèques (interopérabilité et coûts très faibles notamment), et grâce au dynamisme des entreprises qui en feront la promotion, les start-up comme ces nouveaux grands acteurs des paiements qui pourraient le proposer en option. Il peut devenir la monnaie complémentaire mondiale, réellement utilisée dans la plupart des pays par une proportion importante de la population. Mais ce processus peut être beaucoup plus rapide.

			Des exemples de révolutions monétaires

			Nous avons parlé plus haut du risque d’hyperinflation. Les banques centrales achètent une partie des dettes publiques, c’est-à-dire créent de la monnaie ex nihilo, qui vient enfler la masse monétaire en circulation. Un tel excès de monnaie par rapport aux biens réels disponibles provoque, à un moment ou à un autre, un dérapage des prix plus ou moins grave. Que se passe-t-il à ce moment là ? Comment réagissent les gens ? Prenons quelques références historiques.

			Lors des guerres de Yougoslavie dans les années 1990, la monnaie de la fédération – le dinar yougoslave – a subi une hyperinflation lorsque le pouvoir central serbe s’est mis à financer sa guerre par la planche à billets. Que s’est-il passé ? Le deutsche mark s’est mis à circuler dans les pays dissidents (Croatie, Slovénie), la monnaie allemande a fait office de monnaie complémentaire « de secours ». Le Monténégro l’adopta même officiellement en 1999 (une monnaie complémentaire qui devient « officielle », et cela continue d’ailleurs avec l’euro !). Heureusement que la monnaie allemande a pu jouer ce rôle, sinon l’effondrement économique aurait pris des proportions bien plus grandes. Les gens ont pu continuer à commercer et à épargner plutôt que de se retrouver complètement ruinés.

			Si les Allemands de la République de Weimar avait eu la chance de disposer d’une autre monnaie (ou d’or en quantité suffisante), ils auraient pu limiter les effets de la destruction de leur économie, et peut-être évité l’impact national qu’acquerra alors Adolf Hitler avec son putsch de Munich réalisé en pleine période d’hyperinflation. Ce fut « la crise sans laquelle Hitler n’aurait jamais été Hitler », selon l’un de ses biographes, Ian Kershaw. L’hyperinflation fut finalement vaincue par la mise en place du Rentenmark en octobre 1923, une monnaie complémentaire de transition fondée par une banque créée cette même année, la Rentenbank, et gagée sur des actifs réels (usines, terrains, commerces). Son succès fut immédiat, puis le Reichsmark pris la suite en 1924.

			Voici tout l’effet bénéfique que l’on peut attendre des monnaies complémentaires basées sur des biens réels (or, matières premières ou agricoles, énergie comme le WAT au Japon, et sans doute plein d’autres à inventer), et du bitcoin évidemment. Des monnaies possédant une valeur intrinsèque reconnue et relativement stable dans le temps constituent une sécurité quasi absolue face aux errements d’un État qui gère sa monnaie comme certains signent des chèques en blanc. En revanche, les monnaies complémentaires rattachées à la monnaie officielle (c’est le cas pour la plupart) n’offrent pas cette garantie. Un occitan de Pézenas vaut un euro, et si l’euro part en hyperinflation, l’occitan ne sera d’aucun secours à ses détenteurs.

			Faisons un peu de politique-fiction. Lorsque Richard Nixon suspend la convertibilité du dollar en or le 15 août 1971, celle-ci n’est en fait qu’externe (vis-à-vis des banques centrales des autres pays) mais n’a jamais été interne : l’Américain de base ne pouvait pas échanger ses dollars contre de l’or en se rendant à la banque centrale. Alors imaginons qu’il en fut ainsi. Imaginons aussi qu’aucune restriction n’aurait pesé sur l’or, qui aurait alors pu servir de monnaie. Le 15 août 1971, l’once d’or (31,1 grammes) vaut 35 dollars. Le 1er janvier 1974, elle vaut 160 dollars, soit une multiplication par plus de quatre en moins de trois ans. Tous ceux qui possèdent de l’or voient leur patrimoine prendre énormément de valeur par rapport à ceux qui sont restés en dollars. Naturellement, il s’en serait suivi un mouvement massif des épargnants vers l’or. On peut aussi se douter que les lingots et les pièces en or auraient servi à faire un nombre croissant de transactions, notamment celles portant sur des biens réels importants (immobilier, terres agricoles, matières premières, etc.), de préférence au « dollar papier ». Un tel mouvement de défiance, une telle fuite des capitaux qui auraient quitté le système bancaire pour se réfugier sur l’or, aurait obligé les autorités politiques à réagir, c’est-à-dire revenir à l’équilibre budgétaire et stopper la planche à billets. Cela ne s’est malheureusement pas passé ainsi.

			Prenons encore un exemple de monnaie complémentaire qui n’a pas fonctionné. Lors de la Révolution égyptienne de 2011, les prix ont fortement augmenté, l’inflation a dépassé les 10 %, notamment à cause de la perte de valeur de la monnaie nationale, la livre. Tout a augmenté, y compris les cartes téléphoniques prépayées, c’est-à-dire un objet peu encombrant, pas trop cher ni trop bon marché, et à la valeur stable par rapport aux autres produits de consommation. Les Égyptiens se sont mis à utiliser à grande échelle les cartes téléphoniques comme monnaie complémentaire ! Le problème, c’est que les fabricants de cartes ont constaté une demande en hausse, puisque leurs cartes ne servaient plus uniquement à téléphoner mais aussi à commercer, et se sont mis à en fabriquer en plus grand nombre, ce qui équivaut à accroître la masse monétaire, à « faire tourner la planche à billets ». Les cartes téléphoniques ont ainsi perdu une partie de leur valeur et les prix exprimés en cartes se sont à leur tour mis à augmenter. Elles ont fini par être abandonnées comme monnaie. La leçon à retenir est qu’il ne faut pas prendre une monnaie complémentaire qui puisse être imprimée à volonté. Nous avons vu plus haut qu’une monnaie complémentaire interdit par principe toute création monétaire ex nihilo (contrairement aux monnaies papier comme l’euro, le dollar…). Les Égyptiens auraient dû utiliser le bitcoin.

			Le bitcoin, planche de salut contre l’hyperinflation

			Si les pays développés connaissent une forte inflation (supérieure à 10 %), a fortiori une hyperinflation, le succès du bitcoin peut être foudroyant. Les prix des biens, spécialement ceux de première nécessité (alimentation, énergie), augmenteront constamment en euros, en dollars ou en yens, mais ils demeureront stables en bitcoins, la « monnaie matière première ». Le calcul sera vite fait et le basculement s’opérera à grande échelle. Ce scénario devient de plus en plus plausible au fur et à mesure que les banques centrales font tourner la planche à billets, comme nous l’avons expliqué plus haut.

			Le succès du bitcoin ira croissant et il sera assuré lorsque les nouveaux acteurs du secteur des paiements (Paypal, Google, Apple, etc.) basculeront à leur tour. En effet, ceux-ci n’ont pas intérêt à voir l’épargne de leurs clients (les « wallets ») réduite à zéro suite à une vague d’hyperinflation, car leur activité chuterait. Ils les encourageront donc à changer leurs avoirs en bitcoins de façon à garder un pouvoir d’achat. Les banques, très dépendantes des États, et de toute façon virtuellement en faillite en cas d’hyperinflation, chercheront plutôt à maintenir jusqu’au dernier moment la confiance dans la monnaie officielle…

			Le bitcoin et l’or protégeront contre l’hyperinflation, mais le bitcoin est clairement le plus facile à utiliser dans la vie de tous les jours. Dans le « scénario yougoslave » de la section précédente, le bitcoin jouerait le rôle du deutsche mark. En même temps que les opérateurs de paiement, les magasins et les chaînes de distribution afficheront leurs prix en monnaie papier en train de s’autodétruire, et en bitcoins. Les consommateurs comprendront rapidement quelle est la monnaie digne de confiance. Dans une telle crise, les dégâts économiques seraient de toute façon gigantesques, mais bénéficier d’une monnaie complémentaire stable, universelle et facile d’utilisation permettrait de continuer à faire tourner l’économie, puis de repartir ensuite sur des bases saines. Dans un tel scénario, d’autres monnaies basées sur des actifs réels, ainsi que l’or bien sûr, prendraient une place très importante, mais le bitcoin serait le mieux armé pour les transactions courantes. D’autant qu’il peut aussi circuler sous forme de cartes de crédit (la clé privée est imprimée et masquée, il faut gratter pour encaisser la somme), et même de pièces (la clé privée est cachée par un hologramme, on peut en acheter sur le site casascius.com) ! La boucle est bouclée, la monnaie virtuelle peut devenir concrète, matérielle, comme les monnaies officielles. Le bitcoin deviendrait alors l’incarnation de cette « révolution monétaire ».

			Le bitcoin comme protection de son épargne

			En attendant, le bitcoin prouve déjà son utilité. En Argentine, par exemple, le pouvoir restreint les mouvements de capitaux ainsi que les possibilités de changer le peso en d’autres monnaies, et impose un contrôle des prix pour faire face à une inflation galopante. Conséquence : de plus en plus d’Argentins se mettent à utiliser le bitcoin ! Dans la ville de Salta, un tour operateur local et un loueur de voiture acceptent la monnaie électronique, par exemple. Le plus souvent, les transactions se font en privé et de façon anonyme. Bien sûr, on peut déplorer l’illégalité de cette démarche et la fraude fiscale qu’elle implique, mais on peut aussi considérer que face à un État qui laisse la corruption s’étendre, manipule sa monnaie et restreint les libertés économiques, elle relève de la légitime défense.

			L’attrait pour le bitcoin se retrouve également en Europe, notamment depuis la crise chypriote de mars 2013. Cette nouvelle crise de la zone euro a pris un tour nouveau car, cette fois, les dépôts bancaires ont été directement sollicités pour renflouer le pays. Au départ, une taxe devait frapper l’ensemble des comptes. Ensuite, seulement ceux d’un montant supérieur à 100 000 euros, mais à hauteur de 30 % ou plus ! Les épargnants des autres pays en difficulté (Grèce, Portugal, Espagne, Italie, Irlande) peuvent légitimement craindre une pareille taxe exceptionnelle, qui s’assimile plus au racket qu’à l’impôt. Quoi qu’il en soit, en Espagne, très malade à cause de ses banques, plusieurs applications permettant d’acheter des bitcoins ont connu des records de téléchargements. Un investisseur américain a déclaré vouloir installer un distributeur automatique de bitcoins à Chypre. Aucune autorité ne peut venir puiser dans des comptes bitcoins ou contrôler les transactions qui y sont effectuées, voici une sécurité qui vaut de plus en plus cher !

			Cet afflux de nouveaux utilisateurs a provoqué la deuxième bulle (suivie d’un krach !) après celle de 2011, dont nous avons parlé plus haut. Le cours du bitcoin qui évoluait un peu sous les 10 dollars durant toute l’année 2012 est passé à 10 dollars début janvier 2013, puis a franchi les 30 dollars en février pour ensuite s’emballer et atteindre 266 dollars le 10 avril ! S’en est suivit un krach et un retour dans la zone 50-80 dollars dans les jours suivant. Chaque nouvel afflux d’utilisateurs risque de provoquer de tels soubresauts. Ceux qui veulent placer une partie de leurs économies en bitcoins doivent avoir le cœur bien accroché, mais sur le long terme, on peut être très optimiste tant le succès de cette monnaie va croissant. On peut d’ailleurs noter qu’à l’occasion de ces deux crises, le cours du bitcoin franchit un nouveau palier : après la bulle de 2011 il retombe au plus bas à 3 dollars, à comparer aux quelques centimes auparavant, et avec la bulle de mars-avril 2013, il passe de 10 dollars à au moins 50 ensuite. Cette croissance en escalier est encourageante.

			Faisons une remarque à propos de Paypal, dont nous avons déjà parlé, parce qu’il peut également être utilisé comme moyen de protéger son épargne. Avec la fonction « Ajouter des fonds », on peut transférer une somme de son compte bancaire vers son compte PayPal, par tranche de 8 000 euros et sans limitation. Si on prévoit une faillite de sa banque, on peut « aspirer » son compte courant vers Paypal où il sera en sécurité. S’il s’agit d’une fausse alerte, on inverse l’opération ; mais si la banque contingente les comptes, au moins pourra-t-on utiliser son compte Paypal, et éventuellement trouver une banque non concernée par cette crise pour y déposer les sommes en question. C’est plus efficace que d’aller faire la queue devant une agence fermée ou un DAB vide. Paypal est-il financièrement solide ? Oui, parce que ce n’est pas une banque. Il est impossible d’avoir un compte débiteur ou de demander un crédit. Paypal n’a que des liquidités qui sont placées en produits sans risque, et la société appartient à eBay, le leader mondial des enchères en ligne, une société solide et rentable. D’une façon générale, les « wallets » peuvent offrir ce service. On note bien cependant que ce procédé protège d’une faillite bancaire (ou d’une ponction confiscatoire des comptes) mais pas d’une faillite de la monnaie (hyperinflation), au contraire du bitcoin qui est une monnaie à part entière.

			Le bitcoin dans le viseur des États ?

			Ce succès ne peut évidemment pas laisser les États indifférents. Soyons clairs, le bitcoin constitue une remise en cause frontale de leur capacité à tout régenter dans le domaine monétaire et financier. Les États, pour la plupart, creusent leur déficit, alourdissent leur dette, demandent à leur banque centrale de racheter cette dette (c’est la « planche à billets »), ce qui dévalue la valeur de la monnaie. Et ils s’autorisent désormais à ponctionner directement les comptes bancaires et à instaurer un contrôle des mouvements de capitaux, comme on l’a vu à Chypre. Le bitcoin permet d’échapper à tout cela, d’avoir un compte inviolable, une monnaie solide, et d’effectuer facilement des transactions. Face aux États qui jouent aux apprentis sorciers avec leur monnaie, on peut considérer que les citoyens ont le droit à l’autodéfense.

			La pression va s’accroître, il faut bien en être conscient. En mars 2013, les autorités de contrôle américaines ont rappelé que les monnaies virtuelles devaient respecter les règles réprimant le blanchiment d’argent, notamment l’obligation de déclarer les transactions de plus de 10 000 dollars. En France, la Banque de France et Tracfin (l’organisme chargé de la lutte contre le blanchiment) s’intéressent de près au bitcoin. Une « offensive réglementaire » est fort possible.

			La Banque centrale européenne (BCE) elle-même s’intéresse au bitcoin comme en témoigne l’étude fouillée qu’elle a publiée en octobre 2012, Virtual Currency Schemes. Elle y explique notamment que les fondements économiques du bitcoin s’appuient sur l’école autrichienne et l’étalon-or, preuve qu’elle a parfaitement compris la spécificité (le danger ?) de cette monnaie. Elle souligne également le manque de régulation, bien sûr, il faut prêcher pour sa paroisse.

			Les États ne peuvent pas interdire le bitcoin (il faudrait pour cela fermer Internet), mais ils peuvent dissuader son utilisation par la réglementation et un discours réprobateur, ce qui freinerait la progression de son nombre d’utilisateurs. D’un autre côté, les gens ont de plus en plus de craintes pour leur épargne, c’est un peu peur contre peur… Voilà les enjeux des mois et des années à venir mais, incontestablement, le bitcoin a un rôle essentiel à jouer.

			Conclusion

			La révolution monétaire, cela consiste tout simplement à ne plus être prisonnier d’une seule monnaie ni du système bancaire, et à retrouver sa liberté, à choisir les systèmes auxquels on accorde sa confiance. Les monnaies officielles resteront encore longtemps prédominantes, mais elles seront de moins en moins exclusives. Elles seront mises en concurrence, comparées, et il y a peu de chance que ça tourne en leur faveur. De la même façon, suite à l’affaire de Chypre et à la ponction opérée sur les comptes bancaires, la volonté de sortir du circuit bancaire ne va faire que croître.

			Les alternatives existent, nous l’avons vu, avec les monnaies complémentaires en fort développement depuis les années 1990, la possible remonétisation de l’or, et surtout le bitcoin, universel, électronique, indépendant de toute puissance étatique ou financière, offrant à chacun un compte inviolable et des transactions parfaitement sécurisées.

			Les grands groupes internationaux des télécoms s’intéressent également de près à cette révolution et, déjà, des systèmes bancaires alternatifs complets existent dans plusieurs régions du monde. Les grands acteurs de l’électronique grand public ne restent pas inactifs : Google avoue s’intéresser au bitcoin, Amazon a créé sa propre monnaie avec l’Amazon Coin, et d’autres initiatives ne devraient pas manquer d’intervenir.

			Quelle sera l’ampleur et la rapidité de cette révolution ? Difficile à dire, mais plus les dettes publiques et privées augmentent à travers le monde, plus les planches à billets des banques centrales tournent, plus le phénomène sera rapide. Les États feront tout pour garder le contrôle de leur monnaie, y compris en en créant une nouvelle si l’ancienne explose en vol, mais tous ses détenteurs auront été ruinés au passage, au contraire de ceux qui possèdent des bitcoins, de l’or, des monnaies complémentaires indexées sur des matières premières, et des actifs réels en général (immobilier, œuvres d’art, terrains agricoles). À bon entendeur…

			Face à des États qui s’endettent toujours plus, qui manipulent leur monnaie et n’hésitent pas – comme à Chypre – à ponctionner les comptes et à restreindre les mouvements de capitaux, les citoyens ont à leur disposition de nouveaux moyens d’autodéfense.

		

	
		
			Quelques sites pour aller plus loin

			
					•	Le site officiel du bitcoin : bitcoin.org

					•	Livre en français : Le Bitcoin book de Pierre Noizat, disponible sur lulu.com

					•	Voir les transactions bitcoins : blockchain.info ou blockexplorer.com

					•	Des statistiques sur le bitcoin : bitcoinwatch.com

					•	Le texte fondateur de Satoshi Nakamoto : bitcoin.org/bitcoin.pdf

					•	Les réunions des acteurs : bitcoin2012.com, bitcoin2013.com

					•	Des sites pour créer son compte en bitcoins : paytunia.com, bitpay.com, walletbit.com, bitinstant.com

					•	Acheter des pièces bitcoin : casascius.com

					•	Liste de sites qui acceptent le bitcoin en paiement : bitcoinstore.com, spendbitcoins.com/places

					•	Les monnaies complémentaires dans le monde : complementarycurrency.org

					•	Les monnaies complémentaires en France : monnaie-locale-complementaire.net

					•	Le WIR : wir.ch

					•	Le RES : resplus.be

					•	Le site de l’auteur : philippeherlin.com
(les deux derniers chapitres de Repenser l’économie sont consacrés aux monnaies complémentaires)
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